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SÉANCE DU 6 FEVRIER 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-004
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
DIRECTION DES 
FINANCES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI SIX FEVRIER, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 31 JANVIER 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mme GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme LEBLOND (qui avait donné pouvoir à Mme GESNOUIN)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2023


La loi d’Administration Territoriale de la République (ATR) de 1992 a 
imposé la tenue d’un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) dans les deux mois 
précédant le vote du budget primitif pour les communes de plus de 
3 500 habitants.


Afin de permettre au Conseil Municipal d’étudier les orientations prévues 
pour l’année 2023, un rapport complet a été présenté joint en annexe.


Ce rapport a fait l’objet d’une présentation devant la Commission 
Finances, le 30 janvier 2023.


Il a été demandé au Conseil Municipal de débattre sur ces éléments. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 9 FEVRIER 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu, 


DÉBAT 
autour des orientations budgétaires pour l’exercice 2023, avant le 
vote du budget primitif en mars prochain.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 6 FEVRIER 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-005
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI SIX FEVRIER, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 31 JANVIER 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mme GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme LEBLOND (qui avait donné pouvoir à Mme GESNOUIN)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


TABLEAU DES EFFECTIFS


Conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction Publique 
du 23 février 2022, en vigueur au 1er mars 2022, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant. Il appartient donc au Conseil 
Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non complet 
nécessaire au fonctionnement des services. 


En date du 2 décembre 2022, les membres du Comité Technique ont été 
informés de la création des différents postes à venir et ont donné un avis favorable 
à l’unanimité pour les suppressions de poste envisagées.


Afin de tenir compte de l’évolution des besoins et des mesures retenues 
par l’autorité territoriale, il a été proposé au Conseil Municipal :


 d’approuver les modifications du tableau des effectifs dont le détail est 
joint en annexe ;


 que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits 
au chapitre 012.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 FEVRIER 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
les modifications du tableau des effectifs dont le détail est joint en annexe.


DECIDE
que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits au 
chapitre 012.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/










C.M 06.02.2023  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 23-006 1/3


SÉANCE DU 6 FEVRIER 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-006
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI SIX FEVRIER, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 31 JANVIER 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mme GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme LEBLOND (qui avait donné pouvoir à Mme GESNOUIN)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL – DECISIONS DU MAIRE 
PRISES DEPUIS LE DERNIER CONSEIL MUNICIPAL


Le 10 juillet 2020, afin de faciliter la gestion des affaires communales et en 
application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal a délégué son pouvoir de décision au Maire en certaines 
matières et pour la durée de son mandat. Le rapport présenté en séance a pour 
objet de porter à la connaissance du Conseil Municipal les décisions prises par 
Monsieur le Maire, dans le cadre de cette délégation d’attribution, depuis le 
Conseil Municipal du 12 décembre dernier.


   


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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22-084 Portant fixation du tarif pour les badges d’accès à l’espace Bianco


22-085 Portant modification n° 2 de la régie de recettes pour le Forum


22-086 Portant fixation de tarifs pour le Forum


22-087 Portant fixation des tarifs de la boutique du Château - produits 
complémentaires "Alice aux Pays des Merveilles" 


22-088 Portant fixation de tarifs au profit du Centre Socioculturel


22-089 Portant fixation de tarifs pour le Repas de Noël 2022


22-090 Mise à disposition d'un local municipal 


22-091 Non régularisée


22-092 Portant location d'un appartement 25 bis rue Amiral Courbet


22-093 Portant location d'un appartement 1 rue Charlotte Herpin


22-094 Portant fixation des tarifs de la boutique du Musée des Automates et 
du Musée André Lemaître


22-095 Portant fixation du tarif de ventes des gants pour l'accès à la patinoire 
« Féériques » 2022


22-096 Portant mise à disposition d'un local à l'association FALAISE CREA 
DECORS


22-097 Portant mise à disposition d'un local à l'association ESF PETANQUE


22-098 Résiliation du marché 2021-20-DCRP - Cinéma - Lot 9


22-099 Résiliation du marché 2021-20-DCRP - Cinéma - Lot 10


22-100 Résiliation du marché 2019-01-DCRP - Cinéma - MOE


22-101 Résiliation du marché 2021-20-DCRP - Cinéma - Lot 6


22-102 Portant location d'un appartement 25 bis rue Amiral Courbet


22-103 Mise à disposition d'un bureau au Centre Socioculturel


22-104 Portant renouvellement de la mise à disposition de locaux à l'AIPF


22-105 Non régularisée


22-106 Portant suppression de la régie de recettes pour l'Espace Multi Accueil


23-001 Portant fixation d'un tarif exceptionnel en vue de la mise à disposition 
du Château de la Fresnaye


23-002 Portant fixation de tarifs au profit du Centre Socioculturel


23-003 Portant modification n° 1 de la régie d'avances pour le Château de 
Guillaume le Conquérant


23-004 Portant modification n° 1 de la régie de recettes Enfance et Multi 
Accueil


23-005 Portant suppression de la régie de recettes pour le Restaurant Scolaire


 Les décisions sont consultables au Secrétariat de la Direction Générale des 
Services.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’en prendre acte.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 FEVRIER 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu, 


PREND ACTE
des Décisions du Maire prises depuis le dernier Conseil Municipal du 
12 décembre 2022.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 6 FEVRIER 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-007
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE CULTUREL


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI SIX FEVRIER, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 31 JANVIER 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mme GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme LEBLOND (qui avait donné pouvoir à Mme GESNOUIN)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT A 
L’OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE FALAISE


Pour la 3ème année consécutive, l’Office de Tourisme du Pays de Falaise a 
proposé la projection de la « FIANCÉE DE FALAISE - le retour à la Paix ». Ce sont 
lors de sept représentations au mois d’aout 2022 (mercredi et samedi) que les 
touristes et les habitants du Pays de Falaise ont pu suivre ce grand spectacle 
inspiré d’évènements historiques, de faits et lieux réels.


Au regard du plan de financement et en raison du fait que la version 
proposée en 2022 était une reprise de la version 2021, la Ville soutient cet 
événement à hauteur de 3 000 €.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


DEPENSES RECETTES


Postes Montant HT Financeurs Montant


Diffusion spectacle 43 836,06 € Région 12 155,00 € 


Communication 13 282,29 € Mécénat 5 333,00 € 


Sécurité/Logistique 2 363,40 € Ville de Falaise 3 000,00 € 


SACEM 1 290,00 € Autofinancement 40 283,75 €


TOTAL 60 771,75 € TOTAL 60 771,75 €


Il a été proposé au Conseil Municipal :


 d’autoriser le versement d’une subvention de fonctionnement à l’Office 
de Tourisme du Pays de Falaise d’un montant de 3 000,00 € dans le 
cadre de la production « La Fiancée de Falaise - le retour à la Paix » ;


 d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout 
document relatif à ce dossier ;


 d’inscrire la somme au compte 657364 - Subventions de fonctionnement 
versées aux établissements et services rattachés à caractère industriel et 
commercial.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
le versement d’une subvention de fonctionnement à l’Office de Tourisme 
du Pays de Falaise d’un montant de 3 000,00 €, dans le cadre de la 
production « La Fiancée de Falaise - le retour à la Paix ».


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à 
ce dossier.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 FEVRIER 2023


DECIDE
d’inscrire la somme au compte 657364 - Subventions de fonctionnement 
versées aux établissements et services rattachés à caractère industriel et 
commercial.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 6 FEVRIER 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-008
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI SIX FEVRIER, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 31 JANVIER 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mme GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme LEBLOND (qui avait donné pouvoir à Mme GESNOUIN)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


CONSTITUTION D’UNE SERVITUDE AU PROFIT DE GRDF SUR LA 
PARCELLE CADASTREE SECTION BH N° 200


Afin de permettre l’extension du réseau Gaz au niveau de l’école André 
Bodereau, il est nécessaire d’accorder une servitude de passage de canalisation à 
la Société GRDF sur la parcelle cadastrée section BH n° 200, située 14 rue Saint 
Jean à Falaise (14700), appartenant au domaine public de la Ville de Falaise.


Le plan parcellaire, mentionnant la bande de servitude à consentir à la 
Société GRDF, est reproduit ci-dessous :


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 FEVRIER 2023


Les travaux seront pris en charge par GRDF. La servitude ne donnera lieu à 
aucune indemnité. 


La Ville de Falaise conservera la pleine propriété de la parcelle cadastrée 
section BH n° 200.


Les caractéristiques de la servitude sont précisées dans la convention.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire, ou son représentant, à signer la convention de servitude de passage de 
canalisation, l’acte notarié correspondant, dont les frais seront à la charge de 
GRDF, et tout document se rapportant à ce dossier.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention de 
servitude de passage de canalisation, l’acte notarié correspondant, dont 
les frais seront à la charge de GRDF, et tout document se rapportant à ce 
dossier.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 6 FEVRIER 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-009
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI SIX FEVRIER, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 31 JANVIER 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mme GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme LEBLOND (qui avait donné pouvoir à Mme GESNOUIN)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


CONSTITUTION DE SERVITUDES AERIENNE ET SOUTERRAINE AU 
PROFIT D’ENEDIS SUR LES PARCELLES CADASTREES SECTION 
BH N° 200 ET 201


Afin de permettre le renforcement du réseau électrique Basse Tension au 
8/10 rue Saint Jean à Falaise (14700), la Société ENEDIS va être amenée à réaliser 
des travaux sur les parcelles cadastrées section BH n° 200 et 201, dont la Ville de 
Falaise est propriétaire, et plus précisément à :


- Modifier les ouvrages électriques en aérien ;
- Poser 3 coffrets réseau ainsi que 5 câbles Basse Tension en souterrain 


sur 20 mètres puis en façade sur 17 mètres pour un câble, ainsi qu’un 
câble de branchement en souterrain sur 7 mètres puis en façade sur 
1,10 mètre jusqu’au coffret existant, sur les parcelles cadastrées 
section BH 200 et BH n° 201.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A cet effet, la Société ENEDIS demande l’établissement d’une convention 
de servitude aérienne A06 et l’établissement d’une convention de servitude 
souterraine CS06, sur les parcelles cadastrées section BH n° 200 et BH n° 201, dont 
la Ville de Falaise est propriétaire.


Les caractéristiques des servitudes à consentir à ENEDIS sont précisées 
dans la convention de servitude « aérienne » A06 et la convention de servitude 
« souterraine » CS06.


Les plans parcellaires, matérialisant les travaux qui seront réalisés par 
ENEDIS, sont reproduits ci-après :
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 FEVRIER 2023


Ces deux conventions de servitudes sont consenties par la Ville de Falaise à 
titre gratuit et sont conclues pour la durée des ouvrages ou de tous autres 
ouvrages qui pourraient leur être substitués.


La Ville de Falaise conservera la pleine propriété des parcelles cadastrées 
section BH n° 200 et BH n° 201


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire, ou son représentant, à signer la convention de servitude aérienne A06, la 
convention de servitude souterraine CS06 au profit d’ENEDIS à valoir sur les 
parcelles cadastrées section BH n° 200 et 201, ainsi que tout document se 
rapportant à ce dossier.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention de 
servitude aérienne A06, la convention de servitude souterraine CS06 au 
profit d’ENEDIS à valoir sur les parcelles cadastrées section BH n° 200 
et 201, ainsi que tout document se rapportant à ce dossier.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 6 FEVRIER 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-010
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI SIX FEVRIER, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 31 JANVIER 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mme GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme LEBLOND (qui avait donné pouvoir à Mme GESNOUIN)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


REGULARISATION FONCIERE LYCEE GUILLAUME LE CONQUERANT – 
SITE DE GUIBRAY


Dans le cadre des opérations de sécurisation des lycées, le Conseil Régional 
de Normandie a identifié une parcelle nécessitant une régularisation foncière, à 
savoir, sur le site de Guibray, un espace de trottoir et de voirie qui se trouvent sur 
la parcelle du lycée, aujourd’hui cadastrée section BL n° 254 et anciennement 
cadastrée section AK n° 231.


Dans cette optique, le Conseil Municipal de la Ville de Falaise avait accepté, 
lors de la séance du 10 mars 2020, « l’acquisition, à l’euro symbolique, d’une 
portion de la parcelle AK 97 d’une superficie de 158 m² ».


Néanmoins, cette délibération est entachée d’une erreur de forme, dans la 
mesure où la parcelle anciennement cadastrée section AK n° 97 correspond, 
aujourd’hui, à la parcelle cadastrée section BL n° 255 et non à la parcelle cadastrée 
section BL n° 254.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Aujourd’hui, la parcelle cadastrée section BL n° 254 a été divisée en deux 
nouvelles parcelles, par le biais d’un document d’arpentage dressé par la Société 
AMENAGEO.


Les deux nouvelles parcelles sont les suivantes :


- La parcelle cadastrée section BL n° 322 d’une superficie de 1 a 26 ca
- La parcelle cadastrée section BL n° 321 d’une superficie de 


2 ha 17 a 16 ca.


Dans le cadre de la régularisation foncière demandée par le Conseil 
Régional, il convient d’acquérir la parcelle cadastrée section BL n° 322 d’une 
superficie de 126 m² à l’euro symbolique.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 accepter l’acquisition, à l’euro symbolique, de la parcelle cadastrée 
section BL n° 322 d’une superficie de 126 m² appartenant au Conseil 
Régional de Normandie ;


 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte 
d’acquisition de la parcelle cadastrée section BL n° 322 et tout 
document se rapportant à ce dossier ;


 charger Monsieur le Maire de la conservation de l’acte d’acquisition.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 FEVRIER 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ACCEPTE
l’acquisition, à l’euro symbolique, de la parcelle cadastrée section 
BL n° 322 d’une superficie de 126 m² appartenant au Conseil Régional de 
Normandie.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte d’acquisition de la 
parcelle cadastrée section BL n° 322 et tout document se rapportant à ce 
dossier.


CHARGE
Monsieur le Maire de la conservation de l’acte d’acquisition.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 6 FEVRIER 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-011
DIRECTION DES 
SERVICES 
TECHNIQUES, 
URBANISME & 
PATRIMOINE
SERVICE 
ENVIRONNEMENT & 
CADRE DE VIE


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI SIX FEVRIER, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 31 JANVIER 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mme GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme LEBLOND (qui avait donné pouvoir à Mme GESNOUIN)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


MAITRISE D’ŒUVRE DE CONCEPTION POUR LA REVITALISATION DE 
L’ANTE


La physionomie du cours de l’Ante dans la traversée de Falaise, tant en 
termes de profil en section que de profil en long, est le résultat de successives 
modifications d’origine anthropique qui ont drastiquement éloigné ce cours d’eau 
de ses modèles naturels. Ce ruisseau se présente aujourd’hui comme une 
succession de tronçons à la forme simplifiée par l’endiguement des murs et 
largement cloisonné par de nombreux aménagements transversaux. Ces 
infrastructures corsètent le ruisseau, accélèrent les vitesses d’écoulement en crue, 
empêchent tout développement de milieux de transition, entravent la circulation 
des espèces et constituent indéniablement une dégradation du cadre de vie. 


Au regard de ces éléments, le Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, 
compétent en matière de gestion des milieux aquatiques sur le territoire, a donc 
conduit, en 2020, une mission d’expertise visant à apprécier les plus-values 
écologiques et fonctionnelles capables d’être apportées à l’Ante. De cette étude, il 
est ressorti qu’une revitalisation de ce ruisseau paraissait pertinente à bien des 
égards.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
PAR 22 VOIX 
POUR & 
7 ABSTENTIONS 
(sur 29 votants) :
Ch. NEVEU, 
D. BELLOCHE, 
L. SOBECKI, 
JL. ANDRÉ, 
B. MARTIN, V. MARY 
ROUQUETTE &
C. DEWAËLE


Parallèlement à ces réflexions, la Ville de Falaise s’est attachée d’un 
assistant pour remettre le plan d’eau en état qui, pour rappel, est établi en série 
sur l’Ante. De cette étude, il est ressorti qu’une requalification de celui-ci était 
envisageable et apporterait une plus-value indéniable pour les Falaisiennes et les 
Falaisiens.  


Or, ces deux études, menées au stade d’expertise, sont étroitement liées 
mais nécessitent, d’une part, une vision d’ensemble et, d’autre part, d’être 
conduites au stade projet. Aussi, dans un souci d’apporter un projet abouti à la 
population et compte tenu des enjeux inhérents, il est nécessaire que la Ville de 
Falaise, en tant que propriétaire du plan d’eau et compétente en matière 
d’amélioration du cadre de vie, poursuive ce travail au travers du recrutement 
d’un maitre d’œuvre. 


Cette mission, estimée à 80 000 € TTC, peut bénéficier d’une aide 
financière par l’Agence de l’Eau Seine Normandie à hauteur de 80 %. Par ailleurs, le 
Syndicat Mixte du Bassin de la Dives appuiera techniquement et 
administrativement la Ville. 


Pour mener à bien cette mission et compte tenu des risques de rupture du 
batardeau permettant la régulation du niveau d’eau de l’étang, il est nécessaire 
d’effectuer, en 2023, sa vidange. Celle-ci permettra d’effectuer une analyse 
approfondie des ouvrages et un ressuyage des sédiments fins comblant la retenue. 


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 


 approuver la poursuite des réflexions en vue de revitaliser l’Ante dans 
Falaise intramuros ;


 charger Monsieur le Maire de recruter un maitre d’œuvre ;
 autoriser Monsieur le Maire à lancer la consultation des entreprises et à 


signer les marchés inhérents ; 
 autoriser Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière de l’Agence de 


l’Eau Seine-Normandie ;
 autoriser Monsieur le Maire à prendre un arrêté pour limiter l’accès et 


la pêche au niveau de l’étang suite à la vidange ;
 autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer toutes les 


pièces nécessaires.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la poursuite des réflexions en vue de revitaliser l’Ante dans Falaise 
intramuros.


CHARGE
Monsieur le Maire de recruter un maitre d’œuvre.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 FEVRIER 2023


AUTORISE
Monsieur le Maire à lancer la consultation des entreprises et à 
signer les marchés inhérents.


AUTORISE
Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière de l’Agence de 
l’Eau Seine-Normandie.


AUTORISE
Monsieur le Maire à prendre un arrêté pour limiter l’accès et 
la pêche au niveau de l’étang suite à la vidange.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer toutes les 
pièces nécessaires.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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GRDF - Société Anonyme au capital de 1 800 745 000 euros - Siège social : 6 rue Condorcet - 75009 Paris - RCS : PARIS 444 786 511 


 


CONSTITUTION DE SERVITUDE DE PASSAGE DE 


CANALISATION 


 


Entre les soussignés : 
 
La Société dénommée GRDF, Société anonyme, au capital de 1 800 745 000,00 EUR, dont le siège 


est à PARIS 9ÈME ARRONDISSEMENT (75009) 6 rue Condorcet, identifiée au SIREN sous le numéro 444 
786 511 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS, 


 


Faisant élection de domicile en son siège, 
 
Représentée par Caroline TERPREAU 
 
 
Désignée ci-après "GRDF" D'UNE PART, 
 
Et 
 
Monsieur et/ou Madame 
 


NOM – PRÉNOM demeurant à 


 Commune de Falaise    Hôtel de ville Place Guillaume le Conquérant 14700 FALAISE 
 
Agissant en qualité de propriétaire(s)  
 
Désigné (s) ci-après " LE(S) PROPRIETAIRE(S) ou " LE(S) PROPRIETAIRE(S) DU FONDS SERVANT ". 


En cas de pluralité de ces derniers, ils contractent les obligations mises à leur charge solidairement entre 
eux. 


 
Ou 
 
La personne publique représentée par M. Le Maire M. MAUNOURY  
 
 
En vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés (justification par la chaîne de pouvoirs complète) 
 
Désignée ci-après "LE PROPRIETAIRE » ou "LE PROPRIETAIRE DU FONDS SERVANT".  
 
 
PREALABLEMENT A LA CONVENTION OBJET DES PRESENTES, LES PARTIES EXPOSENT CE QUI 


SUIT : 
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EXPOSE 
 
La société GRDF a été instituée en application de l’article 13 modifié de la loi n° 2004-803 du 9 


août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz : à l'issue de ladite loi, comme de l'article 
L111-53 du Code de l'énergie, elle est une entreprise gestionnaire de réseaux de distribution de gaz et 
dont les missions sont définies à l’article L.432-8 du code de l’Energie. 


 
En cette qualité, la société a statutairement pour objet d’exercer toute activité de conception, 


construction, exploitation, maintenance et développement de réseau de distribution. 
Par suite elle s’appuie sur tous principes applicables à la matière des présentes, et notamment : 
 


• Les articles 637, 639 du Code civil, ainsi que 649 et 650 du même Code, annonçant le principe 


de servitudes dites d’utilité publique, 


• L'article L. 433-7 du Code de l'énergie, et autres prévisions de ce Code, 


• Les articles R 433-5 et suivants du code de l’Energie renvoyant aux articles R 323-7 et suivants 


du même code, envisageant la possibilité d’accords amiables pour l’établissement de 


servitudes contribuant à la distribution du gaz. 


• L'article 1103 du Code civil, et les textes supplétifs, notamment l'article 701 du Code civil, 


 


C’est ainsi que, dans le prolongement de ces textes (et sans préjudice de tous autres) permettant 
des constitutions conventionnelles de servitudes contribuant à une utilité publique, s’inscrit la présente 
convention de servitude. 


 
En effet, les articles R433-5 et suivants du Code de l’Energie étant notamment consacrés à la 


distribution publique de gaz, c’est, dans cette perspective de distribution, que les présentes ont pour 
objet de consentir un droit réel immobilier permettant le passage de canalisations de gaz et tous 
accessoires, ainsi que leur entretien, voire leur remplacement, avec tous droits et pouvoirs au service de 
cette finalité, plus amplement détaillés ci-après. 


 
Les parties déclarent que, nonobstant sa constitution conventionnelle, la présente servitude 


contribue à un service pour le public ou à l'intérêt général, relativement à la distribution du gaz. 
 
En conséquence, la présente servitude ne supposant pas le profit d'un immeuble particulier, 


classiquement dénommé fonds dominant, mais profitant à l'intérêt général de la distribution opérée par 
GRDF, sera constituée sans identification d’un fonds dominant. 


 
Les parties admettent que, si par impossible, la désignation d'un fonds dominant était exigée 


pour les besoins de la publicité foncière, GRDF serait admis à procéder seul, et dans tout acte 
complémentaire, à la désignation de tout immeuble susceptible d'être reconnu comme fonds dominant 
efficace pour les besoins de ladite publicité. 


 
Ceci exposé, il est passé à la convention de servitude, objet des présentes. 
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CONVENTION DE SERVITUDE 
 
Le(s) Propriétaire(s) du fonds servant, après avoir pris connaissance du tracé de la canalisation en 


PE d’un diamètre de 63 mm notifié par GRDF, consent(ent) à GRDF (sans préjudice des droits dont 
l'autorité concédante pourrait profiter par voie de conséquence), une servitude de passage sur les 
parcelles désignées ci-après, qu’il déclare lui (leur) appartenir. 


 
 


DESIGNATION DU FONDS SERVANT 
 
À FALAISE. 
 
UN TERRAIN       
 
Cadastré :  
 


Préfixe Section N° parcelle Lieu-dit Surface (m2) 


 BH  200  14 Rue Saint Jean 14700 FALAISE   8 065  
 
Un plan parcellaire mentionnant la bande de servitude est annexé à la présente, le propriétaire 


du fonds servant consentant expressément à ce tracé, sans préjudice de ce qui suit. 
 
 


CONSTITUTION DE SERVITUDE 
 
A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant constitue au profit de 


GRDF, de ses ayants-droit successifs et de ses préposés (pour le besoin de leurs activités) un droit de 
passage perpétuel en tréfonds, pour toutes canalisations destinées à la distribution du gaz, pour toutes 
canalisations qui en seront l’accessoire et pour l'installation de tous accessoires, y compris en surface tels 
que (sans que cette liste ne soit exhaustive) les protections cathodiques et les postes de détente en 
surface. 


 
En conséquence de ladite constitution de servitude, les parties conviennent ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 
 
 
Le(s) Propriétaire(s) du fonds servant consent(ent), à titre réel, les droits et pouvoirs suivants : 
 
- établir à demeure dans une bande de 4 mètres une canalisation et ses accessoires techniques, 


étant précisé que l'axe de la canalisation sera adapté par GRDF à l'intérieur de cette bande, selon ce qu'il 
jugera et convenir qu’aucun élément (végétal ou non végétal) dont l'enracinement dans le sol est 
susceptible d'excéder 0,40 mètre à partir de la surface naturelle du sol ne devra être planté dans cette 
bande, 


 
- établir éventuellement une ou plusieurs conduites de renforcement dans ladite bande, 
 


- en ce qui concerne les agents du bénéficiaire de la servitude ou ceux des entrepreneurs agissant 
pour son compte : pénétrer sur lesdites parcelles et y exécuter tous les travaux nécessaires à la 
construction l’exploitation, la surveillance, le relevé de compteurs, l’entretien, la modification, le 
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renforcement, la réparation, l’enlèvement de tout ou partie de la ou des canalisations et des ouvrages 
accessoires, ainsi que ce qui pourrait en être la suite ou le prolongement, 


 


- établir en limite des parcelles cadastrales les bornes de repérage et les ouvrages de moins de 1 
m² de surface nécessaires au fonctionnement de la ou des canalisations, 


 


- occuper temporairement pour l’exécution des travaux de pose des ouvrages une largeur 
supplémentaire de terrain de 2 mètres, occupation donnant seulement droit au propriétaire du fonds 
servant au remboursement des dommages subis dans les conditions prévues à l'article 3, ci-dessous, 


 
- procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages ou dessouchages des arbres ou 


arbustes nécessaires à l’implantation ou à l’entretien des ouvrages prévus ci-dessus, le bénéficiaire de la 
servitude disposant en toute propriété des arbres abattus. A cette fin, le(s) Propriétaire(s) du fonds 
servant donnera(ont) toutes facilités à GRDF, comme à ses ayants droit et préposés, en ce qui concerne 
les droits d’accès et de passage prévus au présent article. 


 
 
ARTICLE 2 
 
Le(s) Propriétaire(s) du fonds servant conserve(nt) la pleine propriété du terrain, grevé de 


servitudes dans les conditions qui précèdent, sans préjudice de son / leur engagement à respecter le ou 
les ouvrages désignés à l'article 1, ainsi que l’établissement à demeure desdits ouvrages. 


 


Il(s) reconnai(ssen)t n’avoir aucun droit sur les canalisations et renonce(nt) à se prévaloir de leur 
propriété par le jeu de l’accession, sauf l’hypothèse de l’extinction des droits constitués aux présentes, 
par non-usage trentenaire. 


 
Il(s) s’engage(nt) : 


- à ne procéder, sauf accord préalable écrit de GRDF, dans la bande de 4 mètre(s) visée à l’article 
1, à aucune modification de profil de terrain, plantation d’arbres ou d’arbustes, ni à aucune façon 
culturale descendant à plus de 0,20 mètre de profondeur, 


 
- sauf accord préalable de GRDF, à ne construire aucun ouvrage et/ou construction, dans la bande 


de 4 mètre(s) visée à l’article 1. 
 
Sans préjudice de ce qui vient d'être dit, tous travaux envisagés doivent donner lieu, dans les 


conditions de droit, à toutes déclarations ou autorisations préalables relatives à la déclaration de projet 
de travaux (DT) et à la déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT) à proximité des 
ouvrages gaz ou de toutes formalités équivalentes ou qui s'y substitueraient.  


 
- à s’abstenir de tout fait de nature à nuire à la canalisation, à la bonne utilisation et à l’entretien 


des ouvrages, 


- en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux de l’une ou de plusieurs des parcelles concernées :  


• d’une part, à dénoncer au nouvel ayant droit les servitudes dont elles sont grevées par la 
présente convention, en obligeant expressément ledit ayant droit à la respecter en ses 
lieu et place,  


• et d’autre part, à en informer le notaire rédacteur dudit acte afin qu’il en fasse mention, 
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- en cas d’exploitation de l’une ou de plusieurs des parcelles susvisées, de mise en location ou de 
changement d'exploitant ou de locataire, à lui notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, 
les servitudes spécifiées ci-dessus, en l’obligeant à les respecter. 


 


ARTICLE 3 
 


GRDF s’engage : 
 
- nonobstant ses droits résultant de l'article 1, à prévenir le(s) propriétaire(s) du terrain avant 


toute intervention sur celui-ci, sauf en cas d’intervention pour des raisons de sécurité, 
 
- à prendre toutes les meilleures précautions possibles pour ne pas gêner l’utilisation des 


parcelles traversées, 
 
- à remettre en état les terrains à la suite des travaux de pose des ouvrages concernés et de toute 


intervention ultérieure, étant formellement indiqué qu’une fois ces travaux terminés, le(s) Propriétaire(s) 
aura (ont) la libre disposition du terrain, sur lequel notamment la culture pourra être normalement 
effectuée, sous réserve de ce qui est stipulé ci-dessus à l’article 2, 


 
- et à indemniser les propriétaires et/ou les exploitants des dommages directs, matériels et 


certains pouvant être causés au terrain, aux cultures et, le cas échéant, aux bois traversés du fait de 
l’exécution des travaux de construction, d’entretien, de renforcement, de réparation ou d’enlèvement 
des ouvrages ou de l’exercice du droit d’accès au terrain et, d’une façon générale, de tout dommage qui 
serait la conséquence directe de ces travaux. A défaut d'accord, l'indemnité sera fixée par le Tribunal 
compétent. 


 
 
Il est précisé :  
 
Qu’un état contradictoire des lieux sera établi avant toute utilisation de la ou desdites parcelles, 


et après l’exécution des travaux, et que leur comparaison permettra de déterminer la nature et la 
consistance des dommages qui donneraient lieu au versement par GRDF de l’indemnité prévue ci-dessus. 


 
 


REITERATION PAR ACTE AUTHENTIQUE - POUVOIRS 
 
Afin de rendre la présente servitude opposable aux tiers, les parties conviennent que les 


présentes seront réitérées par acte authentique, au rapport de tout associé de l'Office notarial de : 
Maitre François LECONTE 


3 RUE CHARLES DE GAULLE 76960 NOTRE DAME DE BONDEVILLE 
aux fins de la publier au service de la publicité foncière compétent. 


 
A cette fin, le(s) Propriétaire(s) du fonds servant : 
 
- s'engage(nt) à fournir tous renseignements utiles à cette réitération, 
 
- donne(nt) mandat irrévocable à tout collaborateur dudit Office notarial à l'effet de conclure et 


signer tout acte authentique réitérant les présentes, donner quittance, accomplir toutes démarches, 
signer tous documents et pièces, élire domicile, et généralement faire le nécessaire, notamment de faire 
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dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance 
avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil, sans que cette liste de pouvoirs ne soit 
limitative. 


A la suite de ces opérations, le mandataire sera bien et valablement déchargé de tout ce qu’il 
aura effectué en vertu du présent mandat sans qu’il soit besoin à cet égard d’un écrit spécial, et cela 
vaudra pour le mandant ratification de l’acte. 
 


 
JURIDICTION COMPETENTE 


 
Le Tribunal compétent pour statuer sur les contestations auxquelles pourrait donner lieu 


l'application de la présente convention est celui désigné par la situation de la parcelle. 
 
 


COMMUNE DE LA CONCESSION DE DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ 
 
L’ouvrage visé dans la présente convention fera, ou est susceptible de faire partie de la 


concession de distribution publique de gaz de la commune sur lequel il est implanté. 
 


EFFET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de ce jour étant entendu que la durée de 


l'exploitation est fixée par le bénéficiaire de la servitude, et ses ayants droit, et que cette exploitation a 
vocation à la perpétuité.  


 
 


CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 


En suite des présentes, et par la volonté des parties, la correspondance et le renvoi des pièces 
devront s’effectuer, pour le bénéficiaire, à l’adresse ayant fait l’objet d’une élection de domicile pour 
GRDF.  


La correspondance au profit du propriétaire du fonds servant s’effectuera en son domicile ou 
siège mentionné en tête des présentes. 


 


FRAIS 


Tous les frais, droits et émoluments des présentes et de leurs suites (notamment acte de 
réitération, ses suites et conséquences) seront supportés par GRDF. 


 


DROITS 


Pour la perception des droits d’enregistrement, les parties précisent que les immeubles en cause 
n’entrent pas dans le champ d’application de la taxe sur la valeur ajoutée, et par ailleurs il y a lieu 
d’appliquer les dispositions de l’article 1045 du Code général des impôts exonérant les actes de 
constitution de servitude prévus par la législation en vigueur. 
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AFFIRMATION DE SINCERITE 


Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des impôts, que 
le présent acte exprime l'intégralité des valeurs convenues ; elles reconnaissent avoir été informées des 
peines encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation. 


 
 
Comprenant         Paraphes 
- renvoi approuvé : 
- barre tirée dans des blancs : 
- blanc bâtonné : 
- ligne entière rayée : 
- chiffre rayé nul : 
- mot nul : 
 
 


 
Fait à………………… 


Le ……………………………. 


En 2 exemplaires originaux dont un remis à chaque partie. 


 
Pour GRDF      Pour le(s) Propriétaire(s) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE : plan cadastral avec le tracé de la canalisation, le tout paraphé et signé par les parties. 


 
 
 


 







de la mention manuscrite "Lu et Approuvé"
Signature des propriétaires précédée


Tracé du projet


Zone de servitude


Echelle 1/500
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Avant-Propos
Dans le cadre du passage au compte financier unique la Ville de Falaise doit se doter d’un règlement 
budgétaire et financier.


Ce document est voté lors de chaque renouvellement de Conseil et permet aux élus de définir 
ensemble les règles budgétaires et financières qui s’appliqueront durant le mandat. 
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Le règlement budgétaire
LES GRANDS PRINCIPES BUDGÉTAIRES ET COMPTABLES


 Le principe de l’unité budgétaire
La comptabilité publique demande de réunir au sein d’un seul document l’ensemble des recettes et 
des dépenses de la collectivité. Il peut exister des exceptions. Pour la Ville de Falaise, trois budgets 
annexes ont été créés en raison du caractère spécifique de leurs activités. 


La ville de Falaise dispose donc des budgets suivants : 


Budget
Nomenclatures 
budgétaires et 


comptables
Siret


Budget Principal M57 211 402 581 00014
Budget SPIC Château Guillaume le Conquérant M 4 211 402 581 00246
Budget SPA Camping M57 211 402 581 00113
Budget SPIC Musée des Automates M 4 211 402 581 00337


 Le principe de de l’universalité budgétaire
L’ensemble des recettes doit servir à couvrir l’ensemble des dépenses.


Il se décompose en deux règles :


 la non-contraction qui interdit la compensation des dépenses et des recettes et qui oblige à 
inscrire dans le budget toutes les dépenses et toutes les recettes ;


 la non-affectation d’une recette à une dépense déterminée, qui interdit qu’une recette soit 
affectée à une dépense particulière. Des dérogations prévues par des textes législatifs ou 
réglementaires existent concernant notamment la taxe d’aménagement, le produit des 
amendes de police affecté aux travaux de sécurisation de la voirie, les fonds de concours, les 
subventions perçues affectées au financement d’un équipement, les dépenses et recettes 
relatives aux opérations pour le compte de tiers.


 Le principe de de l’annualité budgétaire
Selon l’article R3311-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le budget prévoit et autorise les 
dépenses d’un exercice pour chaque année. 


Il existe quelques atténuations à cette règle :


 la journée complémentaire : la journée comptable du 31 décembre N se prolonge jusqu’au 
dernier jour du mois de janvier N+1 pour suivre l’exécution d’une part, des opérations 
intéressant la section de fonctionnement afin de permettre l’émission des mandats 
correspondant à des services faits et des titres de recettes correspondant à des droits acquis 
au service au cours de l’exercice N et d’autre part, des opérations d’ordre de chacune des 
deux sections ; 


 le budget supplémentaire : celui-ci reprend les résultats de l’exercice précédent tels qu’ils 
figurent au compte administratif ; 


 les décisions modificatives : elles autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment 
évaluées lors des précédentes décisions budgétaires ; 


 la gestion pluriannuelle (autorisation de programme / crédits de paiement – autorisation 
d’engagement / crédits de paiement) ;


 les opérations de rattachements ;
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 les charges et produits constatés d’avance ; 
 les restes à réaliser en investissement ; 
 les restes à réaliser en fonctionnement : les subventions ou participations engagées vis-à-vis 


d’un tiers mais non mandatées en fin d’exercice sont reportées sur l’exercice suivant et 
réinscrites prioritairement lors du budget primitif n+1 ; 


En outre, en application de l’article 30 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, tout acte engageant financièrement la collectivité 
(passation d’un marché, commande, etc.) doit être précédé de l’inscription des crédits 
nécessaires au budget ou du vote par l’assemblée d’une autorisation de programme ou 
d’engagement. Par dérogation à ce principe, le budget peut être adopté avant le 15 avril de 
l’exercice auquel il se rapporte ou, lors du renouvellement de l’assemblée délibérante, jusqu’au 
30 avril. 


 Le principe de la spécialité budgétaire
Les dépenses et les recettes ne sont autorisées que pour un objet particulier.


Les crédits sont ouverts et votés en fonctionnement au niveau du Chapitre et en investissement au 
niveau de l’opération pour les dépenses et du chapitre pour les recettes.


 Le principe d’équilibre budgétaire
Les budgets de la ville doivent être votés en équilibre réel, ce qui implique que trois conditions sont 
remplies :


 les dépenses et les recettes sont évaluées de façon sincère ;
 les sections d’investissement et de fonctionnement sont votées respectivement en équilibre ;
 le remboursement du capital de la dette doit être assuré par des recettes propres de la section 


d’investissement majorées du prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement 
au profit de la section d’investissement 


 Le principe de la séparation de l’ordonnateur et du comptable
L’ordonnateur : le maire et les services de la ville sont chargé d’engager, de liquider et d’ordonnancer 
les dépenses et les recettes.
Le comptable : le payeur de la Ville de Falaise, agent de l’état, contrôle et exécute les opérations de 
décaissement et d’encaissement. Il est chargé d’exécuter, sous sa responsabilité personnelle et 
pécuniaire, le recouvrement des recettes ainsi que le paiement des dépenses de la collectivité dans la 
limite des crédit règlement ouvert au budget.
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PRÉSENTATION DES DOCUMENTS BUDGÉTAIRES ET DES ÉTATS ANNEXES


 Définition des chapitres et articles par nature
Dans le cadre des budgets votés par la Ville, les chapitres et les articles sont définis par rapport au plan 
comptable par nature de la nomenclature du budget. 


Toutefois, les chapitres « opérations », les chapitres « globalisés » et les chapitres « sans exécution » 
font l’objet d’une définition spécifique, indépendante du plan de compte par nature.


 Chapitres de dépenses « opérations » de la section d’investissement
Selon les dispositions contenues dans le Tome II (le cadre budgétaire) de la M57, l’assemblée 
délibérante a la possibilité d’opter pour le vote d’une ou plusieurs opérations en section 
d’investissement. L’opération est constituée par « un ensemble d’acquisitions d’immobilisations, de 
travaux sur immobilisations et de frais d’études y afférents, aboutissant à la réalisation d’un ouvrage 
ou de plusieurs ouvrages de même nature ».


Elle peut également comprendre des subventions d’équipement versées par la Collectivité. La notion 
d’opération concerne exclusivement les crédits de dépenses. Le vote d’une opération au sein de la 
section d’investissement apporte une plus grande souplesse en matière de gestion des crédits 
budgétaires.


En effet, le contrôle des crédits n’est pas opéré au niveau du compte par nature à deux chiffres, mais 
à celui de l'enveloppe budgétaire globale réservée à cette opération par l'assemblée, quelle que soit 
l'imputation par nature des dépenses.


En cas de vote par opération, chacune de ces opérations est affectée d’un numéro librement défini par 
la Collectivité. Le chapitre de dépenses correspond à chaque numéro d’opération ouverte. Ce numéro 
est ensuite utilisé, lors du mandatement, pour identifier les dépenses se rapportant à l’opération.


À l’intérieur de l’opération, l’article correspond au détail le plus fin des comptes 20, 21 et 23 ouvert à 
la nomenclature par nature.


La Ville de Falaise conserve l’ensemble des opérations utilisées jusqu’à présent dans la section 
d’investissements. La liste des opérations* est la suivante :


Code Opération


20 SERVICE ADMINISTRATIF


25 AMENAGEMENT SERVICE TECHNIQUE


30 VOIRIE


35 ECLAIRAGE PUBLIC


40 ENSEIGNEMENT


45 EQUIPEMENTS SPORTIFS


50 AMENAGEMENT CHATEAU


55 AMENAGEMENT DE LA FRESNAYE


58 EGLISES ET PRESBYTERES


60 EQUIPEMENT CULTUREL


63 EQUIPEMENT SANITAIRE ET SOCIAL


65 URBANISME


68 ACTION ECONOMIQUE


70 COMMUNICATION


75 ACTION JEUNESSE


 Au sein de chaque opération, différents programmes sont déterminés et regroupés.
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 Chapitres globalisés
Des regroupements de comptes par nature, présentant entre eux une certaine homogénéité, ont été 
effectués pour constituer des chapitres dits « globalisés », tant en section d’investissement qu’en 
section de fonctionnement. Il s’agit par exemple des chapitres « 011 Dépenses à caractère générale » 
ou « 012 Dépenses de personnel ».


VOTE ET CONTENU DES SESSIONS BUDGÉTAIRES
Le Conseil Municipal est amené régulièrement à s’exprimer sur le budget autorisé pour mener à bien 
le projet politique de la Ville. Cela se produit par le biais de différents évènements dans l’année : 


• Févier N
• 2 mois avant le BP


Débat d'Orientation 
Budgétaire


• Voté en Mars
•  reprend les restes à 


réalisé N-1
• intègre le résultat n-1 


Budget Primitif
• Permet de faire 
évoluer le budget 
primitif pour tenir 


compte des évolutions


Décisions 
Modificatives


• Retrace l'ensemble des 
dépenses de l'exercice 
• Intègre le Compte 


Administratif et le 
Compte de Gestion


Compte financier 
Unique


 Le Débat d’orientation budgétaire
Le débat d’orientation budgétaire permet d’informer le Conseil Municipal sur les grandes orientations 
prévues par l’exécutif de la collectivité dans les deux mois précédents l’adoption du budget primitif. Il 
est généralement présenté en février. 


Il est présenté avant le conseil municipal à la Commission des finances au moins 5 jours avant. 


Ce rapport comporte les informations suivantes :


1° les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et 
des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Seront notamment précisées les 
hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de budget, notamment en matière de 
concours financiers, de fiscalité, de tarification et de subventions.


2° la présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière 
de programmation d’investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. 


3° des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les 
perspectives pour le projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l’encours de dette que 
vise la collectivité pour la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet de budget.
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Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d’évaluer l’évolution prévisionnelle du niveau 
d’épargne brute, d’épargne nette et de l’endettement à la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet 
de budget.


Le rapport présente également l’évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des dépenses 
de personnel pour l’exercice auquel se rapporte le projet de budget et peut détailler la démarche de 
gestion prévisionnelle des ressources humaines.


Ce rapport fait l’objet d’une délibération qui est également transmise au représentant de l’Etat.


Outre sa transmission au représentant de l’État, le rapport est mis à la disposition du public dans un 
délai d’un mois à compter de son adoption. A cette fin, il est mis en ligne sur le site internet de la 
collectivité.


 Le Budget Primitif
Le budget primitif du budget principal est présenté par le Maire au Conseil Municipal au plus tard le 
15 avril (30 en cas de renouvellement du conseil). Il est généralement voté en fin Mars.


Il est présenté par chapitres et articles conformément à la nomenclature de l’instruction budgétaire et 
comptable M57 et est assorti d’une présentation croisée par fonction.


Le budget primitif est voté par chapitre pour le fonctionnement et par opération en investissement.


Le Budget doit être voté en équilibre, tant en dépenses qu’en recettes, pour les sections de 
fonctionnement et d’investissement. 


Le Budget primitif reprend le résultat N-1 dans ces comptes et est voté juste après les Comptes 
financiers uniques ou les comptes administratifs de l’année précédente.


 Les décisions modificatives
Des décisions modificatives peuvent, en cours d’exercice, modifier les crédits votés dans le cadre du 
budget primitif.


Les décisions modificatives font l’objet d’une présentation en Commission Finance avant leur adoption 
en Conseil municipal.


 Autorisation de Programme, Autorisation d’engagement
La Ville n’utilise pas cette méthode de gestion des dépenses pluriannuelles.


 Fongibilité des crédits
La Ville autorise les virements de crédits au sein du même chapitre, ils sont présentés lors du vote du 
compte administratif ou du compte financier unique. L’ensemble des virements est transféré en fin 
d’année au service comptable de l’État.


Par ailleurs, l’instruction M 57 permet désormais la fongibilité des crédits entre chapitre de la même 
section dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section. Cette fongibilité n’est pas possible 
avec le chapitre des dépenses de personnel. 


Ces modifications de crédits font l’objet d’une décision du Maire et sont intégrées lors de la prochaine 
Décision Modificative. 
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 Présentation du PPI (plan pluriannuel d’investissement)
Dans le cadre la présentation des dépenses d’investissement du PPI, la présentation au conseil 
municipal des différents programme peut aussi se faire par Mission. Les missions sont les suivantes :


MISSION
MISSION SPORT
MISSION ENSEIGNEMENT
MISSION ENFANCE JEUNESSE
MISSION ACTION CULTURELLE
MISSION CITYENNETÉ
MISSION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
MISSION ENVIRONNEMENT
MISSIN INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 
MISSION URBANISME
MISSION PATRIMOINE
MISSION PREVENTION SÉCURITÉ
MISSION SERVICES GÉNÉRAUX


Le PPI est présenté régulièrement dans la Commission Finances pour permettre à chacun de suivre son 
évolution.


L’EXÉCUTION DES DÉPENSES 
Les opérations de dépenses sont successivement l'engagement, la liquidation, le cas échéant 
l'ordonnancement, ainsi que le paiement.


 L’engagement
Le suivi des dépenses d’investissement et de fonctionnement dès leur engagement est une obligation 
légale pour la Ville. 


Cette comptabilité d’engagement permet de suivre la consommation des crédits ouverts par le conseil 
municipal au fil du temps. L’engagement est l’acte juridique par lequel la commune crée ou constate 
à son encontre une obligation de laquelle il résultera une dépense. L’engagement respecte l’objet et 
les limites de l’autorisation budgétaire. 


La comptabilité d’engagement est généralisée à l’ensemble du budget de la collectivité, hormis les 
lignes concernant les opérations d’ordre, les dépenses imprévues et la dette. La comptabilité 
d’engagement concerne à la fois les dépenses et les recettes des deux sections budgétaires.


 L’engagement comptable
Il consiste à contrôler la disponibilité effective des crédits inscrits et votés et à les réserver dans la 
comptabilité en vue de réaliser une dépense future.


Le montant de l’engagement comptable est le montant prévisionnel maximum des dépenses auquel il 
est probable que conduira l’exécution de l’engagement juridique concerné.


L’engagement comptable se fait systématiquement en référence à un tiers.


Lors de la liquidation de la dépense, et si l’engagement comptable initial s’avère insuffisant, il est 
procédé selon le cas, soit à une revalorisation de l’engagement initial, soit à un engagement comptable 
complémentaire permettant le paiement de la dépense, dans la limite des crédits ouverts au budget ; 
si l’engagement comptable initial est supérieur à la dépense liquidée, il est réduit à due concurrence.
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 L’engagement juridique
L’engagement juridique est un acte par lequel la Collectivité crée ou constate à son encontre une 
obligation qui entraînera une charge ; il s’agit notamment des documents suivants : bons et lettres de 
commande, marchés, contrats, conventions, arrêtés de nomination, décisions portant attribution de 
subvention, actes de vente, délibérations de l’Assemblée.


Il doit rester dans la limite des autorisations budgétaires et ne peut être pris que par une autorité 
habilitée. Ces habilitations découlent des délégations données par arrêté du maire. Ainsi les Maires 
adjoints peuvent engager dans leur délégation les dépenses dans la limite de 25 000 € HT, les 
conseillers délégués dans la limite de 2 000 € HT, le premier adjoint en tant qu’Elu référent du service 
Marché Public peut engager les dépenses au-delà des 25 000 € HT.


En cas d’empêchement ou d’indisponibilité, les Directeurs de la Commune peuvent engager les 
dépenses dans la limite des 25 000 € HT dans leurs domaines, les chefs de services dans la limite de 
2 000 € HT et les responsables de proximités dans la limite de 1 000 € HT. 


Les engagements juridiques de la Ville font l’objet d’un engagement comptable préalable établi sur la 
base des documents de saisie suivants :


Type d’engagement juridique  Fait générateur
Bon de commande : Notification de la commande
Marché simple : Notification du marché
Marché à bons de commande : Notification des bons de commande
Marché à tranches conditionnelles : Notification du marché pour la tranche 


ferme et pour les tranches 
conditionnelles


Marchés à lots : Notification du marché
Contrat ou convention : Notification du contrat ou de la 


convention
Subvention d’équipement ou de fonctionnement : Délibération du Conseil Municipal


 Annulation d’un engagement sur crédits de paiement
En cas d’annulation d’un engagement, les crédits sont rendus disponibles et viennent abonder le 
montant des crédits de paiement disponibles pour un nouvel engagement avant la fin de l’exercice en 
cours.


 Constatation du service fait
La « constatation du service fait » permet de suivre l’exécution réelle de la dépense. Cette étape est 
réalisée au sein de chaque service opérationnel. Chaque service vérifie la réalité de la réalisation de la 
dépense et de son exécution. Le tableau suivant retrace les éléments qui caractérisent la réalisation 
du service fait.


Nature des opérations Critère de réalisation du « service fait »


Charges de fonctionnement


Pour les biens Livraison des fournitures ou des biens non 
immobilisés commandés


Pour les prestations de service Réalisation des prestations
Pour les rémunérations du personnel Service fourni par le personnel


Pour les charges résultant d’un risque Fait faisant naître le risque
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Charges d’intervention


A caractère annuel ou pluriannuel Ensemble des conditions remplies pour 
reconnaître l’existence de l’obligation


Charges financières


Intérêts Acquisition des intérêts prorata temporis
Pertes Constatation des pertes


Pour permettre aux services opérationnels de valider le « service fait », le service finances transfert, 
par le biais du logiciel financier, la facture au service opérationnel concerné. Ce dernier indique dans 
la partie « fiche suiveuse », si : 


 la facture peut être payée : le service est considéré comme fait, et la facture correspond au 
montant 


 la facture ne peut être payée : le service n’est pas réalisé (cf. supra), le montant ne correspond 
pas, la prestation ne correspond pas aux attentes


 la facture ne concerne pas à ce service opérationnel, le service financier récupère alors la 
facture pour la transmettre à un autre service opérationnel


 Liquidation de la dépense
La liquidation consiste à vérifier la réalité de la dette et à arrêter le montant de la dépense aux vues 
des pièces justificatives exigibles. 


Elle comporte : 


1° La certification du service fait, par laquelle l'ordonnateur atteste la conformité à l’engagement de 
la livraison ou de la prestation ; 


2° La détermination du montant de la dépense aux vues des titres ou décisions établissant les droits 
acquis par les créanciers. 


Le Maire assure la liquidation et l’ordonnancement des dépenses en sa qualité d’ordonnateur. Le 
paiement est réalisé par le Payeur, comptable public de la Collectivité, aux vues des éléments de 
l’ordonnancement.
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L’EXÉCUTION DES RECETTES 
En application du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, l’ordonnateur prescrit l'exécution des recettes. 


A ce titre, il constate les droits et les obligations, liquide les recettes et émet les ordres de recouvrer. 
Le comptable est chargé : 


 de la prise en charge des ordres de recouvrer et de payer qui lui sont remis par la Collectivité ; 
 du recouvrement des ordres de recouvrer et des créances constatées par un contrat, un titre 


de propriété ou tout autre titre exécutoire ;
 de l'encaissement des droits et des recettes liées à l'exécution des ordres de recouvrer : 


encaissement du règlement du débiteur par remise d’espèces, d’un chèque bancaire ou postal, 
d'un TIP (Titre Interbancaire de Paiement), par prélèvement ou, pour certaines collectivités, 
par carte bancaire. 


La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité administrative est un principe 
qui a vocation à s’appliquer aussi bien en dépenses qu’en recettes. Il s’agit d’un véritable outil d’aide 
à la gestion et au suivi des recettes.


LES ELEMENTS DE CLOTURE DE L’EXERCICE
 Rattachement des charges et produits de fonctionnement à l’exercice


En application du principe d’indépendance des exercices, le rattachement est destiné à déterminer le 
résultat comprenant exclusivement les charges et produits relatifs à l’exercice concerné. 


La procédure de rattachement consiste à intégrer dans le résultat annuel toutes les charges 
correspondant à des services faits et tous les produits correspondant à des droits acquis au cours de 
l’exercice considéré qui n’ont pu être comptabilisés en raison, notamment pour les dépenses, de la 
non réception par l’ordonnateur de la pièce justificative.


Une charge rattachée doit être comptabilisée lorsque :


 Un bien a été réceptionné avant la clôture de l’exercice mais pour lequel la facture d’achat 
n’est pas en la possession de la Collectivité lors de l’arrêté des comptes ; 


 Une prestation de service a été exécutée avant la clôture de l’exercice mais pour laquelle la 
facture n’a pas été reçue à la date d’arrêté des comptes.


Un produit rattaché correspond à une somme due avant le 31 décembre de l’année pour laquelle le 
titre de recette n’a pas encore été établi. 


Le rattachement des charges ne peut être effectué que si les crédits nécessaires ont été inscrits au 
budget et s’ils ont fait l’objet d’un engagement comptable et/ou juridique. 


Les charges et les produits à rattacher sont reportées sur des états séparés, détaillés par imputation 
budgétaire et comptable et rappelant le numéro et le montant de l’engagement, avec l’indication du 
montant estimé de la dépense ou de la recette. Ces états sont établis pour justifier le débit des comptes 
de charges et de produits mouvementés et les écritures de contre-passation comptabilisées au début 
de l’exercice N+1. 


Les montants individualisés inférieurs à 50 € TTC, certaines charges courantes ainsi que les subventions 
(657) sont exclus du rattachement. 
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La justification des rattachements devra être faite dans le courant de l’année au titre de laquelle les 
rattachements ont été imputés afin de permettre la régularisation des rattachements devenus sans 
objet.


 Les charges et produits constatés d’avance
Parallèlement aux rattachements des charges et des produits, les charges et les produits constatés 
d’avance qui ont donné lieu à émission d’un mandat de paiement ou d’un titre de recettes mais se 
rapportant partiellement ou totalement à l’exercice suivant sont exclus du résultat annuel. 


A la clôture de l’exercice, les charges constatées d’avance donnent lieu à émission d’un mandat 
d’annulation ou de réduction sur l’article budgétaire et sur le compte de classe 6 initialement 
mouvementé. Au début de l’exercice suivant, l’ordonnateur établit un nouveau mandat correspond à 
la dépense. Il en est de même pour les produits constatés d’avance. 


Les mandats étant ordonnancés durant l’exercice, il convient aux services gestionnaires de les 
identifier et de répartir la dépense sur le ou les exercices concernés.


Cette procédure n’est utilisée sur la Ville de Falaise qu’exceptionnellement pour permettre 
notamment à des subventions perçues sur l’exercice N pour des actions sur l’année suivante.


 Les charges à répartir
Une charge à répartir correspond à une dépense imputée sur un exercice mais qui peut être supportée 
sur plusieurs exercices soit parce qu’elle représente un caractère très général, soit parce qu’elle a un 
impact sur les exercices futurs (exemple : soulte d’emprunt).


 Etablissement de l’état de restes à réaliser
Les restes à réaliser (RAR) correspondent : 


– En investissement, pour des crédits de paiement non compris dans une autorisation de 
programme, aux dépenses engagées non mandatées et aux recettes certaines n’ayant pas 
donné lieu à l’émission d’un titre de recette au 31 décembre de l’exercice N telles qu’elles 
ressortent de la comptabilité des engagements.


Les RAR en dépenses sont justifiés par un état détaillé des dépenses engagées non mandatées établi 
au 31 décembre de l’année N ; 


En recettes, ils sont justifiés par un état faisant apparaître les recettes certaines n’ayant pas donné lieu 
à émission de titres. 


L’ordonnateur transmet un exemplaire signé de cet état au comptable assignataire qui vaut ouverture 
de crédits budgétaires pour les dépenses qui y sont mentionnées permettant ainsi leur exécution avant 
l’adoption du budget primitif de l’exercice N+1. 


L’ordonnateur joint un exemplaire de cet état au compte administratif pour justifier le solde 
d’exécution de la section d’investissement à reporter. Les RAR constatés au compte administratif N 
doivent être repris à l’identique dans le budget primitif N+1 ou dans le budget supplémentaire en 
même temps que les résultats budgétaires cumulés de l’année N. 


Ils sont pris en compte dans l’affectation des résultats. 


En effet, le besoin de financement de la section d’investissement intègre les RAR en dépenses et en 
recettes.
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– En fonctionnement, aux dépenses engagées n’ayant pas donné lieu à rattachement en raison 
d’une absence de service fait au 31 décembre de l’exercice N ou d’une faible incidence sur le 
résultat de l’exercice. 


En recettes, ils correspondent aux recettes certaines au 31 décembre N et non mises en recouvrement 
à l’issue de la journée complémentaire. 


Les RAR sont repris dans le budget primitif de l’exercice N+1, ou dans le budget supplémentaire en 
même temps que les résultats budgétaires cumulés de l’année N. 


Ils sont pris en compte dans l’affectation des résultats. 


Le montant des RAR en section d’investissement comme en section de fonctionnement, est déterminé 
à partir de la comptabilité d’engagement. 


 La journée complémentaire du 1er au 31 janvier de l’année N+1
La M57 offre la possibilité de prolonger fictivement la journée comptable du 31 décembre N jusqu’au 
dernier jour du mois de janvier de l’année N+1 pour suivre l’exécution des opérations intéressant la 
section de fonctionnement, afin de permettre l’émission des mandats correspondant à des services 
faits au cours de l’exercice considéré et des titres de recettes correspondants à des droits acquis au 
cours dudit exercice, ainsi que l’exécution des opérations d’ordre de chacune des deux sections. 


Elle ne s’applique pas aux crédits de la section d’investissement pour régler les dépenses engagées non 
mandatées avant le 31 décembre N. 


Les crédits affectés aux dépenses de chaque exercice ne peuvent être employés pour un exercice 
ultérieur. Dans la limite des restes à réaliser de l’exercice N, les dépenses de fonctionnement comme 
d’investissement engagées non mandatées à la clôture de l’exercice N, sont reportées au budget de 
l’exercice N+1. Elles peuvent être mandatées dans la limite des restes à réaliser de l’exercice N. 


À cet effet, l’exécutif fait établir au 31 janvier de l’exercice N+1 l’état des dépenses qui, engagées avant 
le 31 décembre de l’année N dans la limite des crédits inscrits au budget, n’ont pas donné lieu à 
mandatement avant la clôture de l’exercice N. Cet état vaut ouverture provisoire des crédits jusqu’à la 
reprise de ces derniers au budget N+1. 


Après le dépôt du projet de budget N+1, les créances qui ne figuraient pas sur cet état ne peuvent être 
payées qu’au moyen de crédits nouveaux votés par l’assemblée délibérante.


__________________________












 
 


TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
1 - CREATION DE POSTE PERMANENT DE LA VILLE DE FALAISE 
 
Ces emplois ont vocation à être occupés par des fonctionnaires. Toutefois, en cas de recherche 
infructueuse de candidats statutaires, les emplois permanents peuvent également être pourvus de 
manière permanente par un agent non titulaire de droit public, dans le strict respect des cas de recours 
prévus aux articles L.332-14 et L. 332-8 du Code Général de la Fonction Publique du 23 février 2022 en 
vigueur au 1er mars 2022. 
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TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA VILLE DE FALAISE 


 MIS A JOUR LE 1er JANVIER 2023  
 


GRADE CATEGORIE EFFECTIFS 
EQUIVALENT 


TEMPS PLEIN 


Evolution 


effectifs depuis 


le 01/12/2022 


Directeur Général des Services 
Emploi 


fonctionnel 
1 vacant 1 


 


Attaché principal A 5 dont 1 vacant 5  


Attaché A 2 2  


Rédacteur principal 1ère cl. B 1 1 -1 


Rédacteur principal 2ème cl. B 0 0 -1 


Rédacteur B 6 dont 1 vacant 6 + 1 


Adjoint administratif principal 1ère cl. C 4 4 +2 


Adjoint administratif principal 2ème cl. C 6 6 -2 


Adjoint administratif  C 5 4.76  


TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE 30 dont 3 vacants 29.76 -1 


Ingénieur principal  A 0 0  


Ingénieur A 2  2  


Technicien principal 1ère cl. B 0 0  


Technicien principal 2ème cl. B 1 1  


Technicien B 4 dont 1 vacant 4  


Agent de maîtrise principal C 7 7 +2 


Agent de maîtrise C 2 2 -2 


Adjoint technique principal 1ère cl. C 0 0 -1 


Adjoint technique principal 2ème cl. C 25  24.63 -2 


Adjoint technique  C 
52 dont 11 


vacants  
41.93 


+5 


TOTAL FILIERE TECHNIQUE 
93 


 dont 12 vacants 
82.56 +2 







Chef de Police Municipale B 1   1  


Brigadier-chef principal C 2  2  


Gardien-Brigadier C 1  1 -1 


TOTAL FILIERE POLICE MUNICIPALE 4  4 -1 


Educateur des APS principal de 1ère cl. B 1 1  


Educateur des APS principal de 2ème cl. B 2 2  


TOTAL FILIERE SPORTIVE 3 3  


Animateur principal de 2ème classe B  1 1 +1 


Animateur B 3 dont 1 vacant 3 -1 


Adjoint d’animation principal 1ère cl C 1 1  


Adjoint d’animation principal 2ème cl C 1 1  


Adjoint d’animation  C 5 5  


TOTAL FILIERE ANIMATION 11 dont 1 vacant 11 0 


Educateur jeunes enfants  A 2 dont 1 vacant 2  


Assistant socio-éducatif  A 1 1  


Auxiliaire puériculture classe normale C 3  3  


ATSEM principal 1ère cl C 2 2 +1 


ATSEM principal 2ème cl C 2 1,89 -1 


Agent social principal 2ème cl C 1 1  


Agent social  C 1 1  


TOTAL FILIERE MEDICO - SOCIALE 12 dont 1 vacant 11.89 0 


TOTAL GLOBAL DES FILIERES 
153 dont  


17 vacants 
142.21 0 
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SÉANCE DU 6 FEVRIER 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-001
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI SIX FEVRIER, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 31 JANVIER 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mme GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme LEBLOND (qui avait donné pouvoir à Mme GESNOUIN)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE


Référence juridique :


Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
Au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 


Il a donc été proposé de nommer un secrétaire de séance, dont la mission 
est d’assister Monsieur le Maire pour :


- la vérification du quorum
- la validité des pouvoirs
- la constatation des votes
- le bon déroulement des scrutins.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 FEVRIER 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DESIGNE
Monsieur Bastien RICHARD en qualité de secrétaire de séance.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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La loi d’Administration Territoriale de la République (ATR) de 1992 a imposé la tenue d’un 
Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) dans les deux mois précédant le vote du budget 
primitif pour les communes de plus de 3 500 habitants et pour les intercommunalités 
disposant d'une commune de plus de 3 500 habitants. 


Plus récemment, l’article 107 de la loi Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe) a modifié les articles L 2312-1, L3312-1, L 5211-36 du CGCT relatifs au DOB en 
complétant les dispositions relatives à la forme et au contenu du débat. Sur le contenu, ce 
rapport doit maintenant non seulement présenter un volet financier, mais également un 
volet ressources humaines pour les communes de plus de 10 000 habitants. 


I. LE CONTEXTE MACROECONOMIQUE 


Rétrospective 2022 : la guerre en Ukraine rebat les cartes… et la taxonomie européenne 


 


En 2021, l’inflation, américaine notamment, était particulièrement suivie. Beaucoup de 
banques centrales évoquaient une hausse temporaire de l’indice des prix à la consommation 
due à la reprise économique et aux tensions qu’elle provoque sur des chaînes 
d’approvisionnement mises à l’arrêt du fait de la pandémie de Covid-19. 


Toutefois, les évolutions de l’économie américaine ont rapidement donné des signes de 
surchauffe : l’inflation outre-Atlantique dépassait 5% dès le mois de mai 2021 et l’inflation Core 
(inflation corrigée des produits volatiles comme l’énergie ou l’alimentation) excédait 5% en 
fin d’année. La faiblesse du taux de chômage (inférieur à 4,0% début 2022) tirait les salaires 
vers le haut : l’inflation devient structurelle, et ce, bien avant l’invasion de l’Ukraine par la 
Russie, le 24 février 2022. 


En zone Euro, les prévisions d’inflation étaient également haussières, mais avec un effet 
retard par rapport aux Etats-Unis, et surtout une ampleur bien plus faible du fait de stimuli 
budgétaires plus modestes et orientés vers l’investissement (plan Next Generation EU), 
notamment dans un objectif de neutralité carbone à l’horizon 2050. Les débats de la fin 2021 
et du début 2022 portaient sur la taxonomie des investissements, afin de guider les 
investisseurs vers les productions « bas carbone ». 
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Mais ces anticipations se sont heurtées, le 24 février 2022, à l’invasion de l’Ukraine par la 
Russie. La guerre entre ces deux pays, principaux exportateurs de céréales (blé/maïs), 
d’engrais et d’hydrocarbures – gaz notamment, a entraîné une hausse brutale de l’ensemble 
des prix des matières premières : 


 


Le retour d’un conflit majeur en Europe, avec un cobelligérant disposant de la puissance de 
feu nucléaire, a conduit la plupart des pays occidentaux à adopter de nombreuses sanctions 
à l’égard de la Russie : 


- Saisie de biens et gel des avoirs de plusieurs oligarques proches du pouvoir russe ; 


- Fermeture de l’espace aérien européen aux compagnies russes ; 


- Fermeture des accès au système d’échanges financiers international SWIFT, même 
si les banques russes affiliées au fournisseur Gazprom disposent toujours de cet 
accès ; 


- Arrêt des fournitures de matériel d’origine « occidentale » aux industries russes. 


En parallèle, les Etats européens ont commencé à envoyer du matériel militaire en Ukraine, 
et, d’une façon générale, augmenté leurs dépenses d’armement. Cette industrie, exclue des 
fonds RSE jusqu’à la guerre en Ukraine, est revenue en grâce, malgré les inquiétudes 
grandissantes sur un réarmement européen au profit des industriels d’outre-Atlantique. 


De son côté, la Russie a menacé l’Union Européenne de fermer les accès au gaz russe, 
accélérant la hausse des prix, malgré des stocks assez élevés cependant. 
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Mais, plus important encore, le président russe a, à plusieurs reprises, fait clairement 
référence aux armes stratégiques russes (missiles hypervéloces, arsenal nucléaire, etc...). 
L’évolution du conflit ukrainien au cours de l’année 2023, et la géopolitique d’une façon 
générale (élections de mi-mandat aux Etats-Unis, 20ème Congrès du Parti Communiste 
Chinois, alors que l’Empire du milieu subit une crise économique importante depuis le  
début 2022) seront des facteurs importants d’incertitude en 2023. 


D’abord dispersées, les politiques monétaires ont toutes pris un tournant restrictif en 2022, 
et bien plus coordonné à l’issue de la réunion annuelle de Jackson Hole fin août/début 
septembre. 


- Aux Etats-Unis, la Federal Reserve a réalisé 5 hausses de taux, aboutissant à une 
augmentation globale de 3,00% sur l’année 2022. Deux nouvelles hausses 
supplémentaires sont attendues d’ici la fin de l’année, aux réunions des 02/11/2022 
(+0,75% attendus) et le 14/12/2022 (+0,75% attendus). 


- En zone Euro, la BCE a réalisé 2 hausses de taux, aboutissant à une augmentation 
globale de 1,25% sur l’année 2022. Deux nouvelles hausses supplémentaires sont 
attendues d’ici la fin de l’année, aux réunions des 27/10/2022 (+0,75% attendus) et 
15/12/2022 (entre +0,50% et +0,75% attendus). 


Les anticipations puis la concrétisation des hausses de taux directeurs ont conduit à une 
augmentation des taux courts européens dans le courant de l’année. A -0,572% en  
janvier 2022, l’Euribor 3 mois tend vers 1,50% mi-octobre 2022 (1,402% le 14/10/2022). L’Euribor 
12 mois est passé, en un an, de -0,501% à près de 3,00% (2,677% le 14/10/2022). Accroché au 
taux de dépôt de la BCE, l’€STR devrait être compris entre 2,00% et 2,25% d’ici la fin de l’année. 


Les taux longs ont progressé sur toute l’année 2022, avec cependant une pause au mois de 
juillet. Le taux de swap à 10 ans est passé de 0,28M début janvier à 3,20% courant octobre. 
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Le contexte national  


 


 


• La croissance du PIB en France devrait atteindre, d’après les dernières estimations de 
la Banque de France, +2,6% en 2022 (soit en deçà de l’hypothèse de +4 % prévue dans 
la LFI 2022). Elle se projette entre 0,8% et -0,5% pour 2023. 


• En 2022, l’activité économique en France est fortement affectée par le niveau 
d’inflation, la conjoncture économique internationale et l’instabilité résultant du 
contexte géopolitique instable.  


• Les incertitudes restent fortes. Très peu sont favorables, beaucoup sont défavorables 
(situation internationale, inflation, tensions sur les approvisionnements, hausse des 
taux directeurs, raréfaction de l’énergie, possible cessation des politiques de soutien 
de l’économie en temps de crise, etc…).  


• Toutefois, dans un contexte où les tensions sur les marchés de l’énergie se 
détendraient, l’économie française renouerait avec une croissance plus soutenue à 
l’horizon 2024. Le PIB augmenterait de 1,8% et l’objectif de 2% d’inflation totale serait 
retrouvé fin 2024. 


Le taux de chômage attendu pour 2023 : 


• D’après les statistiques de l’Insee du 12 août 2022, de la population active est de 7,4%.  
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Variation trimestrielle


Evolution du PIB en France (en %) 


(croissance en %, moyenne annuelle) 2019 2020 2021 2022 2023 2024
PIB réel 1,9 -7,9 6,8 2,6 (0,8 ; -0,5) 1,8
IPCH 1,3 0,5 2,1 5,8 (4,2 ; 6,9) 2,7
IPCH hors énergie et alimentation 0,6 0,6 1,3 3,7 3,8 2,5
Investissement total 4,1 -8,9 11,5 2,2 -0,2 1
Consommation des ménages 1,9 -7,2 4,7 2,8 0,6 1,7
Pouvoir d'achat par habitant 2,3 0,2 2 -0,5 0 1,4
Taux d'épargne (en % du revenu disponible brut) 15 21 18,7 16,2 15,8 15,7


Points clés de la projection France
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• L’OCDE établit des projections à 7,56% de taux de chômage pour le  
4ème trimestre 2022 et 7,97% un an après, loin de l’objectif de plein emploi affiché par 
l’exécutif.  


Les mesures pour les collectivités relatives à la Loi de Finances pour 
2023 


Fiscalité locale 


Vous trouverez, ci-après, tout ce qu’il y a à savoir sur les mesures adoptées dans la Loi de 
Finances pour 2023 promulguée le 30 décembre 2022 au Journal officiel.  


Tout d’abord, la suppression de la CVAE (art.55) va être étalée sur 2 ans : 50% de moins en 
2023, le reste en 2024. Les collectivités seront compensées par une fraction de TVA égale à la 
moyenne des montants de CVAE perçus entre 2020 et 2023. 


En matière de fiscalité, alors que l’idée d’un plafonnement de la revalorisation forfaitaire des 
bases avait été envisagée pour la taxe foncière, cette dernière n’a pas été retenue par le 
gouvernement. Aussi, la revalorisation forfaitaire s’élèvera, comme chaque année, au niveau 
du glissement annuel de l’IPCH mesuré à 7,1% de novembre 2021 à novembre 2022.  


Concernant l’actualisation des valeurs locatives, celle-ci a de nouveau été décalée, aussi bien 
pour les particuliers que pour les entreprises. La réactualisation des valeurs locatives 
professionnelles qui devait s’appliquer pour 2023 a été repoussée à 2025. Pour les valeurs 
locatives d’habitation, le report est pour 2028. 


La Loi de Finances pour 2023 prévoit également une extension du nombre de communes 
pouvant majorer la taxe d’habitation sur les résidences secondaires.  


Enfin, le partage de la taxe d’aménagement redevient, quant à lui, facultatif.  


Dotations de l’Etat  


Côté dotations, cette année le gouvernement a décidé d’abonder l’enveloppe globale de 
DGF à hauteur de 320M€, et ce afin de financer les hausses de Dotation de Solidarité Rurale 
(DSR) et Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) sans écrêter la Dotation Forfaitaire (DF) pour 
les communes et de la Dotation d’Intercommunalité (DI) pour les intercommunalités. Cela 
n’était pas arrivé depuis 13 ans.  


Le critère de longueur de voirie utilisé dans le cadre de la répartition des fractions 
péréquation et cible de la DSR devait être remplacé par un indicateur de superficie pondéré 
par un coefficient de densité de population. La LFI ne retient pas cette modification. 


De plus, d’après l’article 195 de la LFI, une commune bénéficiant de la DSR « cible » ne pourra 
ni subir une perte de 10%, ni enregistrer un gain supérieur à 20% d’une année sur l’autre. La 
loi institue aussi une garantie de sortie de cette fraction à hauteur de 50% du montant perçu 
au titre de cette fraction lors de la dernière année d’éligibilité, sur le modèle déjà existant 
pour les autres composantes de la DSR.  


Concernant le FPIC, la condition d’éligibilité liée à l’effort fiscal de l’ensemble intercommunal 
est supprimée. De plus, une garantie de sortie progressive de l’éligibilité au reversement du 
FPIC est mis en place sur quatre années. 
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Aides 


L’article 14 de la loi de finances rectificative pour 2022 a mis en place un « filet de sécurité » à 
hauteur de 430 millions d’euros pour aider les collectivités face à la hausse du point d’indice, 
du coût de l’alimentation et de l’énergie.  


Cette aide a été reconduite dans la Loi de Finances pour 2023 à hauteur de 1,5 milliards 
d’euros pour soutenir les collectivités face à la hausse des dépenses énergétiques.  


S’ajoute au filet de sécurité, un « amortisseur électricité » visant à garantir un prix raisonnable 
de l’électricité aux collectivités. Il protégera les plus impactées par les hausses des prix et 
s’appliquera au 1er janvier 2023, pour un an, dès que le prix sur le contrat dépassera les 180€ 
par MWh. 


Enfin, pour accompagner les collectivités vers l’adaptation aux enjeux du changement 
climatique, un « fonds vert » sera mis en place et doté de 2 milliards d’euros. Les collectivités 
mettant en place des projets en faveur du climat et de la biodiversité pourront y prétendre.  


Mini-réforme des indicateurs 


La réforme du calcul des indicateurs financiers utilisés dans la répartition de la DGF vise en 
premier lieu à tirer les conséquences de la réforme du panier de ressources des collectivités 
territoriales. 


Ces évolutions, issues des travaux menés par le Comité des finances locales, visent à tenir 
compte du nouveau panier de ressources des collectivités (notamment l’attribution de la 
part départementale de taxe foncière aux communes, la perception par les EPCI et les 
départements d’une fraction de TVA et la création d’un prélèvement sur recettes 
compensant les pertes de recettes liées à la réforme de l’assiette des locaux industriels) et 
ainsi retranscrire le plus fidèlement possible le niveau de ressources des collectivités. 


 
II. LA SITUATION FINANCIERE DE FALAISE EN 2022 


Les résultats consolidés 2022 (budget principal et budgets annexes ; fonctionnement et 
investissement) de la Commune sont estimés à 3 891 k€ contre 4 310 k€ l’an passé. 


Un autofinancement qui continue à évoluer 


Les trois composantes de l’autofinancement que sont l’excédent brut de fonctionnement, le 
résultat financier et le résultat exceptionnel permettent de conserver un niveau relativement 
élevé d’autofinancement en 2022. On remarquera que l’on conserve un excédent brut de 
fonctionnement du même niveau que 2021. 
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L’autofinancement communal s’élève donc, en 2022, à 212 € par habitant, en hausse de 10 € 
par rapport à l’an passé. Cet autofinancement dégagé par la section de fonctionnement aura 
permis, en 2022, de financer 351 k€ de remboursement en capital de la dette et une partie 
des projets d’investissement pour 1 393 k€. 


 


Une dette maitrisée 


Avec un autofinancement brut de l’ordre de 1 743 k€ en 2022, le délai moyen de 
remboursement du stock de dette (seul indicateur pertinent pour apprécier le niveau 
d’endettement) atteint 1,6 an, ce qui place Falaise bien en-deçà de la moyenne des 
collectivités (entre 5 et 7 ans) et de la zone de dangerosité (10 à 12 ans). 


 


Fin 2022, l’encours global de la dette par habitant est de 314 € contre 787 € pour la moyenne 
de la strate (source : Banque Postale – données 2021). Il était de 211 € fin 2021. Cet encours, de  
2 580 614 €, connait une hausse en 2022 compte tenu de la réalisation d’un emprunt 
nouveau de 1 500 000 € en septembre 2022 auprès du Crédit Mutuel à un taux fixe de 1,73%. 


 


2017 2018 2019 2020 2021 Estimé 2022


Recettes réelles F. 10 112 290 € 9 074 632 € 9 071 303 € 9 287 456 € 9 838 476 € 10 464 924 €


Dépenses réelles F. 8 214 198 € 8 196 980 € 8 366 561 € 8 343 039 € 8 502 677 € 9 149 180 €


Excédent brut de fonctionnement 1 898 092 € 877 652 € 704 742 € 944 417 € 1 335 798 € 1 315 744 €


Résultat financier -10 106 € -8 704 € -5 268 € -15 567 € 44 352 € 3 047 €


Résultat exceptionnel 156 790 € 1 427 277 € 743 386 € 662 371 € 223 790 € 424 564 €


AUTOFINANCEMENT 2 044 776 € 2 296 224 € 1 442 860 € 1 591 221 € 1 603 940 € 1 743 356 €


2017 2018 2019 2020 2021 Estimé 2022


Encours de dette au 31 décembre 3 091 732 €   2 759 670 €   2 427 609 €   2 095 548 €   1 763 487 €   2 580 614 €   


2017 2018 2019 2020 2021 Estimé 2022


Capacité de désendettement (année) 1,5 1,2 1,7 1,4 1,3 1,6
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En avril 2023, pas moins de cinq prêts contractés en 2008 verront leurs annuités s’éteindre 
ce qui a permis de contracter le nouveau prêt en 2022 et de conserver des niveaux d’annuités 
acceptables. 


Ce nouveau prêt viendra, en complément de l’autofinancement, financer les projets 
d’investissement de la Ville à partir de 2023. 


 


Structure et gestion de la dette communale (banque : Caisse d’Epargne et Crédit Mutuel) 


Emprunt 
1ère 


échéance 


Dernière 


échéance 


Capital 


emprunté 
Type taux Niveau taux 


Modernisation 


Médiathèque 
18/04/2008 21/04/2023 435 000 € 


Variable 


(EURIBOR 3M) 


1,615 % au 


31/12/2022 


Programmes fin 


2001 - 2004 
18/04/2008 21/04/2023 1 524 490 € 


Variable 


(EURIBOR 3M) 


1,622 % au 


31/12/2022 


Programmes 


2005 - 2006 
18/04/2008 21/04/2023 600 000 € 


Variable 


(EURIBOR 3M) 


1,615 % au 


31/12/2022 


Programmes 


2006-2007 
18/04/2008 21/04/2023 1 350 000 € 


Variable 


(EURIBOR 3M) 


1,615 % au 


31/12/2022 


Programmes 


2007 - 2008 
18/04/2008 21/04/2023 500 000 € 


Variable 


(EURIBOR 3M) 


1,615 % au 


31/12/2022 


Programmes 


2015-2017 
30/01/2015 15/05/2030 2 000 000 € 


Variable 


(EURIBOR 3M) 


1,145 % au 


31/12/2022 


Programme 


2022 
31/12/2022 31/12/2042 1 500 000 € Fixe 1,73% 
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Une fiscalité locale stable en 2022 


 


 
  


 En 2021, le panier fiscal de la Ville a été modifié avec une perte définitive de la Taxe 
d’Habitation sur les résidences principales. Afin de compenser cette perte, l’État lui a 
substitué le produit de la Taxe sur le Foncier bâti du département ce qui explique 
l’augmentation importante du taux de Taxe Foncière sur le bâti. 


Une politique d’investissement dynamique 


En 2022, les projets communaux d’investissement ont été réalisés ou ont connu un 
commencement de réalisation à hauteur de 47 %, du budget voté. Ce sont ainsi  
3 186 k€ (en incluant les travaux en régie) qui ont été mandatés. 


 


L’exécution 2022 du Plan Pluriannuel d’Investissement (cf. annexe 1) détaille l’ensemble des 
projets municipaux. 


 


TAUX 2022


14,93% Ensemble 23,90%


Communal 14,93%


CdC 8,97%


Ensemble 46,36% 46,36% Ensemble 49,96%


Communal 24,26% Communal 46,36%


Départemental 22,10% Départemental 0,00%


- - - CdC 3,60%


Foncier non bâti 43,60%


Cotisation foncière des entreprises - - - CdC 24,08%


14,93%


Taux bloc communal 2022                               


(Falaise + CDC)


Taxe d’habitation Résidences 


Secondaires


45,68%


Foncier bâti 


Impôt local


TAUX


2021


2017 2018 2019 2020 2021
Estimé 


2022


2017 – 2022 


cumulé


Dépenses d’investissement réalisées 2 833 k€ 2 992 k€ 3 430 k€ 2 569 k€ 2 303 k€ 3 189 k€ 17 315 k€
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III. PROSPECTIVE BUDGETAIRE 2023 – 2025 
 


1. Les recettes de la commune 
 


1.1 La fiscalité directe : seule ressource dynamique de la Ville 


Le graphique ci-dessous représente l'évolution des ressources fiscales de la commune. 


 


Pour 2023 le produit fiscal de la commune est estimé à 4 112 397 € soit une évolution de 
4,34 % par rapport à l'exercice 2022. 


La fiscalité directe locale évolue essentiellement du fait de la revalorisation annuelle des 
bases fiscales par le Parlement. 


Elle incorpore en parallèle la Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants à hauteur de  
120 k€. Cette estimation découle des états remis par la DGFIP retraçant l’ensemble des biens 
éligibles.   


Le Levier fiscal de la commune 


Afin d'analyser les marges de manœuvre de la commune sur le plan fiscal, il s'agira tout 
d'abord d'évaluer la part des recettes fiscales modulables de la commune dans le total de ses 
recettes fiscales. L'objectif est ici de déterminer les marges de manœuvre disponibles cette 
année sur le budget et plus particulièrement sur la fiscalité locale. Une comparaison de la 
pression fiscale qu'exerce la commune sur ses administrés par rapport aux 
autres collectivités sur le plan national est enfin présentée. 
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Part des impôts modulables dans le total des ressources fiscales de la commune 
 


Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Taxes foncières et d’habitation 3 345 k€ 3 556 k€ 3 941 k€ 4 112 k€ 4 208 k€ 4 305 k€ 


Attribution de compensation 1 114 k€ 1 114 k€ 1 114 k€ 1 114 k€ 1 114 k€ 1 114 k€ 


Autres ressources fiscales 579 k€ 697 k€ 661 k€ 643 k€ 643 k€ 643 k€ 


TOTAL IMPOTS ET TAXES 5 037 k€ 5 367 k€ 5 716 k€ 5 869 k€ 5 964 k€  6 061 k€ 


 


Le potentiel fiscal de la commune  


C’est un indicateur de la richesse fiscale de la commune. Le potentiel fiscal d’une commune 
est égal à la somme que produiraient les quatre taxes directes de cette collectivité si l’on 
appliquait aux bases communales de ces quatre taxes le taux moyen national d’imposition à 
chacune de ces taxes. 


Le potentiel fiscal de la commune est de 703,04 € / habitant, la moyenne du potentiel fiscal 
des communes en France est de 778,84 € / habitant en 2022.  


 


L'effort fiscal de la commune 


L'effort fiscal est un indicateur mesurant la pression fiscale que la commune exerce sur ses 
administrés. Si celui-ci se situe au-dessus de 1, cela veut dire que la commune exerce une 
pression fiscale sur ses administrés plus forte que les communes au niveau national. Si cet 
indicateur se situe en-dessous de 1, la commune exerce alors une pression fiscale inférieure 
à la moyenne nationale. 


Pour la commune, en 2021 (données 2022 pas encore disponible), cet indicateur est évalué  
à 1,33. La commune exerce une pression fiscale sur ses administrés bien supérieure aux 
autres communes et dispose donc de marges de manœuvre quasi-inexistantes si elle 
souhaite augmenter ses taux d'imposition et ce, notamment, afin de dégager davantage 
d'épargne sur ses recettes réelles de fonctionnement.    
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Evolution de la fiscalité directe 


 


Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Base TH 8 070 k€ 462 k€ 478 k€ 512 k€ 522 k€ 532 k€ 


 
Taux TH 14,93 % 14,93 % 14,93 % 14,93 % 14,93 % 14,93 % 


Produit TH 1 205 k€ 69 k€ 71 k€ 76 k€ 78 k€ 
 


79 k€ 
 


Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Produit TH 1 205 k€  69 k€  71 k€  76 k€ 
 


77 k€ 79 k€ 


 
Produit TFB 2 098 k€ 


 
3 439 k€ 


 
3 578 k€ 


 
3 879 k€ 


 
3 970 k€ 4 062 k€ 


Produit TFNB 49 k€ 
 


50 k€ 
 


50 k€ 
 


52 k€ 
 


57 k€ 58 k€ 


Rôles complémentaires -8 k€ -2 k€ 239 k€ 101 k€ 103 k€ 105 k€ 


TOTAL PRODUIT 
FISCALITE  


3 345 k€ 3 556 k€ 3 941 k€ 4 112 k€ 4 208 k€ 4 305 k€ 


Rôles complémentaires. Ces rôles peuvent être émis pour chacune des taxes principales et des taxes annexes 
assises sur les mêmes bases. Ils ont pour effet de mettre à la disposition des collectivités locales un supplément de 
recettes non prévu lors du vote annuel de leur budget et justifié par une augmentation de la matière imposable 
non comprise dans les rôles généraux.  


Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Base FB – commune 9 425 k€ 8 838 k€ 9 138 k€ 9 787 k€ 9 983 k€ 


 


10 182 k€ 


Taux FB – commune 22,26 % 46,36 % 46,36 % 46,36 % 46,36 % 46,36 % 


Coef correcteur - 0.842259  0.842259 0.842259 0.842259 0.842259 


Produit FB 2 098 k€ 3 439 k€ 3 578 k€ 3 879 k€ 3 970 k€ 


 


4 062 k€ 


 


4 062 49


6 


 


4 062 49


6 


 


Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Base FNB 113 k€ 115 k€ 119 k€ 127 k€ 130 k€ 
 


132 k€ 


 
Taux FNB 43,6 % 43,6 % 43,6 % 43,6 % 43,6 % 43,6 % 


Produit FNB 49 k€ 50 k€ 52 k€ 56 k€ 57 k€ 
 


58 k€ 
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1.2 La Dotation Globale de Fonctionnement et le Fonds de péréquation communal et 
intercommunal 


Les recettes en dotations et participations de la commune s’élèveront à 2 806 448 € en 2023. 
La commune ne dispose d'aucune marge de manœuvre sur celles-ci. 


La DGF de la commune est composée des éléments suivants :  


• La Dotation Forfaitaire (DF) : elle correspond à une dotation de base à laquelle 
toutes les communes sont éligibles en fonction de leur population. L'écrêtement 
appliqué afin de financer la péréquation verticale ainsi que la minoration imposée ces 
dernières années par la baisse globale de DGF du Gouvernement précédent ont 
considérablement réduit le montant de cette dotation et, dans certains cas, fait 
disparaître cette dotation pour les communes.  


Elle baisse régulièrement pour tenir compte de la chute régulière du nombre 
d’habitants. (-12,7 k€/an) Elle pourra évoluer différemment à la suite de la 
construction des différents lotissements ou du prochain recensement de l’INSEE  
en 2025. 


• La Dotation de Solidarité Rurale (DSR) : elle a pour objectif d'aider les communes 
rurales ayant des ressources fiscales insuffisamment élevées tout en tenant compte 
des problématiques du milieu rural (voirie, superficie, ...). Elle est composée de trois 
fractions, la fraction « bourg-centre », la fraction « péréquation » et la fraction « cible ».  


En 2023, elle évolue à la hausse du fait de l’abondement important de l’Etat  
(+ 200 M€). Cela se traduirait pour la Ville de Falaise par une hausse de 62 k€. Cette 
hausse est reconduite dans une moindre mesure pour 2024, 2025 et 2026 pour suivre 
celle connue entre 2021 et 2022.   


• La Dotation de Solidarité Urbaine et de cohésion sociale (DSU) : elle bénéficie aux 
communes urbaines de plus de 5 000 habitants dont les ressources sont insuffisantes 
par rapport aux charges auxquelles elles sont confrontées. Elle s'appuie sur des 
critères liés aux problématiques de la ville (quartiers prioritaires, logements sociaux...). 


En 2023, la Ville de Falaise va pouvoir profiter une nouvelle fois de cette dotation. 
L’abondement par l’Etat permet à la Ville de bénéficier d’une hausse de 9 k€. Cette 
hausse est minorée pour les années suivantes avec une augmentation de 2 % par la 
suite. 


• La Dotation Nationale de Péréquation (DNP) : elle a pour objectif de corriger les 
écarts de richesse fiscale entre communes, notamment au niveau de la fiscalité 
économique avec sa part majoration. 


En 2023, cette dotation continue de baisser pour la 3ème année consécutive. La 
diminution est envisagée sur l’ensemble des 3 prochaines années sur le même 
rythme. 
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Le graphique ci-dessous représente l'évolution des composantes de la Dotation Globale de 
Fonctionnement de la commune.  


 


 
Évolution des montants de Dotation Globale de Fonctionnement 


 


Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Dotation forfaitaire  1 115 k€ 1 101 k€ 1 091 k€ 1 080 k€ 1 069 k€ 1 058 k€ 


Dotation Nationale de 
Péréquation 


288 k€ 271 k€ 266 k€ 255 k€ 245 k€ 235 k€ 


Dotation de Solidarité Rurale 913 k€ 942 k€ 979 k€ 1 042 k€ 1 062 k€ 1 083 k€ 


Dotation de Solidarité 
Urbaine 


403 k€ 412 k€ 421 k€ 430 k€ 434 k€ 439 k€ 


TOTAL DGF 2 718 k€ 2 727 k€ 2 757 k € 2 806 k€ 2 811 k€ 2 816 k€ 
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Le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC) 


Créé en 2012, le FPIC a pour objectif de réduire les écarts de richesse fiscale au sein du bloc 
communal. Le FPIC permet une péréquation horizontale à l'échelon communal et 
intercommunal en utilisant comme échelon de référence l’ensemble intercommunal. Un 
ensemble intercommunal peut être à la fois contributeur et bénéficiaire du FPIC. Ce fonds a 
connu une montée en puissance puis a été stabilisé à un milliard d'euros depuis 2016. Une 
fois le montant de prélèvement ou de reversement déterminé pour l'ensemble 
intercommunal, celui-ci est ensuite réparti entre l'EPCI en fonction du coefficient 
d'intégration fiscal (CIF) et entre les communes en fonction de leur population et de leur 
richesse fiscale. 


Selon la répartition de droit commun de ce fonds, la Ville de Falaise pourrait prétendre à un 
versement annuel de 100 k€. Cependant, par solidarité avec le territoire et la Communauté 
de Communes, la Ville participe chaque année au besoin du territoire en acceptant une 
répartition dérogatoire du droit commun. Le montant prévu pour 2023 au lieu des 99 933 € 
est projeté autour des 62 380 €.  


 


 


 


Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Contribution FPIC  0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 


Attribution FPIC 64 k€ 64 k € 62 k€ 62 k€ 62 k€ 62 k€ 


Solde FPIC 64 k€ 64 k € 62 k€ 62 k€ 62 k€ 62 k€ 
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1.3 Synthèse des recettes réelles de fonctionnement et projection jusqu'en 2025 


 


 


 


Année 


2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Impôts / taxes 5 037 k€ 5 367 k€ 5 716 k€ 5 869 k€ 5 964 k€  6 061 k€ 


Dotations, subventions ou 
participations 


3 633 k€ 3 687 k€ 3 784 k€ 3 882 k€ 3 894 k€ 3 905 k€  


Autres recettes 
d'exploitation 


1 668 k€ 1 157 k€ 1 507 k€ 1 131 k€ 874 k€ 864 k€ 


Produits exceptionnels 16 k€ 3 k€ 97 k€ 782 k€ 805 k€ 0 € 


Total recettes de 
fonctionnement 


10 355 k€ 10 214 k€ 11 104 k€ 11 664 k€ 11 537 k€ 10 831 k€ 


Évolution en % 0,45 % -1,36 % 8,72 % 5,04 % -1,09 % -6,12 % 
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1.4 La structure des recettes réelles de fonctionnement  


En prenant en compte les prévisions budgétaires pour l’exercice 2023, les recettes réelles de 
fonctionnement s’élèveraient à un montant total de 11 663 572 €, soit 1 433,58 € / habitant, ce 
ratio est supérieur à celui de 2022 (1 351,24 € / habitant).  


 


Ces dernières se décomposeraient de la manière suivante : 


• A 50,32 % de la fiscalité directe ; 


• A 33,29 % des dotations et participations ; 


• A 4,14 % des produits des services, du domaine et des ventes ; 


• A 4,25 % des autres produits de gestion courante ; 


• A 1,05 % des atténuations de charges ; 


• A 0,26 % des produits financiers ; 


• A 6,7 % des produits exceptionnels ; 


• A 0 % des produits exceptionnels. 


Impôts / taxes
50%


Dotations, Subventions 
ou participations


33%


Autres Recettes 
d'exploitation


10%


Produits Exceptionnels
7%
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2. Les dépenses réelles de fonctionnement 
2.1 Les charges à caractère général et les autres charges de gestion courante 


Le graphique ci-dessous présente l'évolution des charges de gestion de la commune avec 
une projection jusqu'en 2023. En 2022, ces charges de gestion représentaient 39,75 % du total 
des dépenses réelles de fonctionnement. En 2023, celles-ci devraient représenter 40,66 % du 
total de cette même section. 


 


Les charges de gestion, en fonction de budget 2023, évolueraient de 11,03 % entre 2022 et 
2023.  


Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Charges à caractère 
général 


2 025 k€ 2 135 k€ 2 402 k€ 2 638 k€ 2 496 k€ 2 501 k€ 


Autres charges de gestion 
courante 


1 607 k€ 1 245 k€ 1 319 k€ 1 494 k€ 1 418 k€  1 418 k€ 


Total dépenses de gestion 3 632 k€ 3 381 k€ 3 721 k€ 4 131 k€ 3 914 k€ 3 919 k€ 


Évolution en % 0,64 % -6,92 % 10,06 % 11,03 % -5,26 % 0,13 %  


 


Les dépenses des services hors Fluides et Energies restent constantes entre 2022 et 2023.   
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2.1.2 Les dépenses de fluides 


Le graphique ci-dessous présente les évolutions des dépenses de fluides de 2020 à 2025. 


 


 


Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Eau et assainissement 27 k€ 35 k€ 27 k€ 37 k€ 40 k€  40 k€ 


Énergie – Électricité 
Chauffage urbain 


361 k€ 394 k€ 467 k€ 683 k€ 539 k€ 543 k€ 


Carburants - 
Combustibles 


70 k€ 84 k€ 91 k€ 106 k€ 106 k€ 106 k€ 


Total dépenses de fluides 459 k€ 514 k€ 585 k€ 825 k€ 684 k€ 689 k€ 


Évolution en % -16,32 % 12 % 13,89 % 41,19 % -17,18 % 0,74 % 


Consommation éclairage 
public 


83 k€ 74 k€ 73 k€ 156 k€ 70 k€ 70 k€ 


Total des dépenses 
d’énergie et de fluides 


542 k€ 588 k€ 659 k€ 998 k€ 753 k€ 759 k€ 


Évolution en %  8,48 % 12,07 % 51,44% -24,55 % +7,96% 
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2.2 Les charges de personnel 


Le graphique ci-dessous présente les évolutions des dépenses de personnel de 2020 à 2025. 


 


Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Rémunération titulaires 2 852 k€ 2 926 k€ 2 937 k€ 2 937 k€ 2 983 k€ 3 050 k€ 


Rémunération non 
titulaires 


554 k€ 779 k€ 862 k€ 1069 k€ 1 127 k€ 1 158 k€ 


Charges patronales 1 350 k€ 1 467 k€ 1 524 k€ 1 736 k€ 1 793 k€ 1 842 k€ 


Autres Dépenses 75 k€ 77 k€ 120 k€ 115 k€ 122 k€ 125 k€ 


Total dépenses de 
personnel 


4 824 k€ 5 250 k€ 5 444 k€ 5 857 k€ 6 025 k€ 6 175 k€ 


Évolution en % -1,7 % 8,83 %  3,69 % 7,59 % 2,87 % 2,49 % 


 


L’augmentation entre le réalisé 2022 et la prévision 2023 tient compte :  


• de l’évolution du point d’indice sur la moitié de l’année en 2022 (+ 90 k€) 


• du GVT (84,5 k€) 


• de l’effet Noria (absence de rémunération entre deux recrutements) pour plusieurs 
postes (Responsable de la Police Municipal (45 k€), Directeur des Services 
Techniques, de l’Urbanisme et du Patrimoine (16,1 k€), Responsable de l’EPN (8,2 k€) 


 







24 
 


• de la création de poste :  


o dans les Micro Folies de Falaise (3 mois uniquement en 2022) +24,3 k€ 


o au sein de l’Etat civil (1/2 poste) (+18,9 k€) 


o au sein du service Ingénierie (conducteur de travaux commun avec la 
Communauté de Communes de mars à décembre) (+48,6 k€) 


o d’un agent polyvalent sur 9 mois (26 k€) 


o du centre de loisirs au mois d’août (+ 26 k€) 


o L’impact des coûts relais (prestations en hausse) 


o Impact des postes en surnombre (I. DUHAMEAU, E. PATRIER, T. GUESDON,  
C. ANDRE, J. RAGOT sur des CDD d'accroissement) 


o Impact des recrutements en contractuels par rapport aux titulaires 


• de la suppression de certains postes :  


o Responsable de l’Environnement Cadre de Vie (-3,7 k€) 


o Responsable de l’Urbanisme (-41,8 k€) 


Le graphique ci-dessous retrace l’évolution des effectifs en nombre de postes et ETP : 
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2.3 La part des dépenses de fonctionnement rigides de la commune 


Les dépenses de fonctionnement rigides sont composées des atténuations de produits, des 
dépenses de personnel et des charges financières. Elles sont considérées comme rigides car 
la commune ne peut aisément les optimiser en cas de besoin. Elles dépendent en effet, pour 
la plupart, d’engagements contractuels passés par la commune et difficiles à retravailler. 


Ainsi, des dépenses de fonctionnement rigides importantes ne sont pas forcément un 
problème dès lors que les finances de la commune sont saines mais peuvent le devenir 
rapidement en cas de dégradation de la situation financière de la commune car des marges 
de manœuvre seraient plus difficiles à rapidement dégager. 


 


 


2.4 L’évolution des autres charges de gestion courante 


Ce chapitre évolue à la suite du changement de nomenclature. Autrefois il ne reprenait que : 


• La maintenance informatique 


• Les indemnités des élus 


• Les non valeurs 


• La contribution au SDEC (consommation électrique et maintenance de 
l’éclairage public) 


• Les subventions d’équilibre aux budgets annexes et au CCAS 


• Les subventions aux associations.  
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Il recueille désormais en sus les dépenses autrefois placées en exceptionnelles : 


• Les bourses et prix 


• Les pénalités de marchés et intérêts moratoires. 


Outre ces éléments expliquant la variation, ce chapitre évolue aussi en fonction des différents 
budgets annexes et du CCAS. 


Année 2020 
 


2021 2022 2023 2024 2025 


BA SPIC du Château 184 k€ 119 k€ 147 k€ 244 k€ 253 k€ 263 k€ 


BA SPA Camping 254 k€ 43 k€ 2 k€ 17 k€ 17 k€ 17 k€ 


BA SPIC Musée des 
Automates 


109 k€ 95 k€ 105 k€ 60 k€ 62 k€ 64 k€ 


BP CCAS 290 k€ 253 k€ 272 k€ 337 k€ 344 k€ 351 k€ 


Total dépenses activités 
connexe de la Ville 


838 k€ 509 k€ 526 k€ 658 k€ 676 k€ 695 k€ 


Évolution en %  -39,26 % -13,39 % 32,13 % 2,27 % 2,81 % 


Les subventions en 2023 augmentent essentiellement pour tenir compte de l’augmentation 
des fluides ou des revalorisations de traitement. Le CCAS a fait l’objet, sur l’année 2022, d’une 
forte revalorisation en lien avec le Ségur de la Santé. Par ailleurs, afin de maintenir le fonds 
de roulement minimum de cet établissement, nous ne pouvons plus le réduire comme nous 
l’avons fait en 2021 et 2022.  


Les budgets du Camping et du Château sont prévus en 2022 avec une forte diminution de 
la subvention d’équilibre du fait de leurs excellents résultats. La subvention 2023 du Château 
tient notamment compte des évolutions de personnel au sein du SPIC et permet de projeter 
la préparation de la prochaine triennale. Elle fait preuve de prudence et pourra, comme pour 
les années précédentes, être ajustée à la fin de l’année en fonction des résultats.  


La baisse de la subvention du Musée tient compte du départ de la directrice du SPIC et de 
son non remplacement ainsi que de l’entretien exceptionnel en 2022 des automates (20 k€). 


2.5 Synthèse des dépenses réelles de fonctionnement 


Il est ici proposé par la commune de faire évoluer les dépenses réelles de fonctionnement 
pour 2023 de 8,54 % par rapport à 2022. 


Le graphique ci-dessous présente l'évolution de chaque poste de dépense de la commune 
sur la période 2020 - 2025.  
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Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Charges de gestion 3 632 k€ 3 381 k€ 3 721 k€ 4 131 k€ 3 914 k€ 3 919 k€ 


Charges de personnel  4 824 k€ 5 250 k€ 5 444 k€ 5 857 k€ 6 025 k€ 6 175 k€ 


Atténuation de produits 2 k€ 5 € 3 k€ 5 k€ 55 k€ 55 k€ 


Charges financières 18 k€ 15 k€ 23 k€ 56 k€ 50 k€ 98 k€ 


Autres dépenses 378 k€ 25 k€ 170 k€ 111 k€ 15 k€ 15 k€ 


Total Dépenses de 
fonctionnement 


8 853 k€ 8 675 k€ 9 361 k€ 10 160 k€ 10 060 k€  10 262 k€ 


Évolution en % -0,13 % -2,01 % 7,91 % 8,54 % -0,99 % 2,01 % 


 


2.6 La Structure des dépenses de fonctionnement 


En prenant en compte les prévisions budgétaires pour l’exercice 2023, les dépenses réelles 
de fonctionnement s’élèveraient à un montant total de 10 160 431 €, soit 1 248,82 € / habitant.  
Ce ratio est supérieur à celui de 2022 (1 139,1 € / habitant)  
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Ces dernières se décomposeraient de la manière suivante : 


• A 57,64% des charges de personnel ; 


• A 25,96 % des charges à caractère général ; 


• A 14,7 % des autres charges de gestion courante ; 


• A 0,05 % des atténuations de produit ; 


• A 0,55 % des charges financières ; 


• A 0,15 % des charges exceptionnelles ; 


• A 0,94 % des dotations aux amortissements et aux provisions. 


3. L’endettement de la commune 


3.1 L'évolution de l'encours de dette 


Pour l'exercice 2023, elle disposera d'un encours de dette de 2 272 917 €. 
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Les charges financières représenteront 0,55 % des dépenses réelles de fonctionnement en 
2023.  


Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Emprunt contracté 0 k€ 0 k€ 1 500 k€ 0 k€ 1 339 k€ 0 k€ 


Intérêt de la dette 18 k€ 15 k€ 20 k€ 56 k€ 50 k€ 98 k€ 


Capital remboursé 332 k€ 346 k€ 351 k€ 308 k€ 208 k€ 253 k€ 


Annuité 350 k€ 361 k€ 371 k€ 364 k€ 259 k€ 352 k€ 


Encours de dette 1 763 k€ 1 431 k€ 2 581 k€ 2 273 k€ 3 404 k€ 3 150 k€ 
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3.2 La solvabilité de la commune 


La capacité de désendettement constitue le rapport entre l’encours de dette de la commune 
et son épargne brute. Elle représente le nombre d’années que mettrait la commune à 
rembourser sa dette si elle consacrait l’intégralité de son épargne dégagée sur sa section de 
fonctionnement à cet effet. 


Un seuil d’alerte est fixé à 12 ans, durée de vie moyenne d’un investissement avant que  
celui-ci ne nécessite des travaux de réhabilitation. Si la capacité de désendettement de la 
commune est supérieure à ce seuil, cela veut dire qu’elle devrait de nouveau emprunter pour 
réhabiliter un équipement sur lequel elle n’a toujours pas fini de rembourser sa dette. Un 
cercle négatif se formerait alors et porterait sérieusement atteinte à la solvabilité financière 
de la commune, notamment au niveau des établissements de crédit. 


Pour information, la capacité de désendettement moyenne d’une commune française se 
situerait aux alentours de 5,5 années en 2021 (DGCL – Données DGFIP). 
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4. Les investissements de la commune 


4.1 Les épargnes de la commune 


Le tableau ci-dessous retrace les évolutions de l'épargne brute et de l'épargne nette de la 
commune. 


Avec les indicateurs permettant de les calculer. Pour rappel : 


L'épargne brute, elle correspond à l'excédent de la section de fonctionnement sur un 
exercice, c'est-à-dire la différence entre les recettes et les dépenses réelles de 
fonctionnement. Elle sert ainsi à financer : 


• Le remboursement du capital de la dette de l'exercice (inscrit au compte 1641 des 
dépenses d'investissement) ;  


• L'autofinancement des investissements. 


A noter qu'une collectivité est en déséquilibre budgétaire au sens de l'article L.1612-4 du CGCT 
si son montant d'épargne brute dégagé sur un exercice ne lui permet pas de rembourser 
son capital de la dette sur ce même exercice. 


L'épargne nette ou capacité d'autofinancement représente le montant d'autofinancement 
réel de la commune sur un exercice. Celle-ci est composée de l'excédent de la section de 
fonctionnement (ou épargne brute) duquel a été retraité le montant des emprunts souscrits 
par la commune sur l'exercice. 


 


Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Recettes réelles de 
fonctionnement 


10 355 k€ 10 214 k€ 11 104 k€ 11 664 k€ 11 537 k€ 10 831 k€ 


Dont Produits de cession 4 k€ 1 k€ 92 k€ 782 k€ 805 k€ 0 k€ 


Dépenses réelles de 
fonctionnement 8 853 k€ 8 675 k€ 9 361 k€ 10 160 k€ 10 060 k€ 10 262 k€ 


Dont dépenses 
exceptionnelles 303 k€ 24 k€ 95 k€ -   


Epargne brute 1 498 k€ 1 538 k€ 1 652 k€ 721 k€ 672 k€ 568 k€ 


Taux d'épargne brute % 14.47 % 15.06 % 14.87 % 6.18 % 5.83 % 5.25 % 


Amortissement de la 
dette 332 k€ 346 k€ 351 k€ 308 k€ 208 k€ 253 k€ 


Epargne nette 1 166 k€ 1 192 k€ 1 301 k€ 413 k€ 464 k€ 315 k€ 
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Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Encours de dette 1 763 k€ 1 431 k€ 2 581 k€ 2 273 k€ 3 404 k€ 3 150 k€ 


Capacité de 
désendettement 1,18 0,94 1,57 3,16 5,07 5,55 


Les recettes réelles et dépenses réelles de fonctionnement présentées sur le graphique 
correspondent aux recettes et dépenses totales. L'épargne brute est retraitée des dépenses 
et recettes non récurrentes. 


 


Le taux d’épargne brute correspond au rapport entre l’épargne brute (hors produits et 
charges exceptionnels) et les recettes réelles de fonctionnement de la commune. Il permet 
de mesurer le pourcentage de ces recettes qui pourront être allouées à la section 
d’investissement afin de rembourser le capital de la dette et autofinancer les investissements 
de l’année en cours. 
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4.2 Les dépenses d’équipement 


Le tableau ci-dessous présente le programme d’investissement depuis 2021 avec les 
prévisions jusqu’à 2025 par opération :  


 


Le détail de l’ensemble des opérations a été présenté en Commission Finances, le 
30 janvier 2023. Il est proposé sur la période 2023 – 2025 d’investir plus de 13 M€.  


Le PPI présenté par objectif de développement se présente ainsi en 2023 : 


• Offrir un accompagnement éducatif de qualité aux enfants et aux familles : 585 k€ 


L’année 2023 verra la finalisation de la rénovation de l’école Charlotte Herpin ainsi que la 
transformation de sa cour de récréation avec un projet co-construit avec les principaux 
utilisateurs.  


Cette opération de végétalisation des cours aura également lieu à l’école primaire Bodereau. 


Dans le même temps, le city stade de la Pavane sera aussi repris dès 2023 et d’autres travaux 
auront lieux en 2024 et 2025 pour améliorer l’offre actuel. En 2023, cependant plusieurs aires 
de jeux seront rénovées. 


La rénovation thermique des locaux du centre de loisirs adolescent a été repoussé en 2023.  


• Développer les pratiques et moderniser les équipements sportifs : 1 433 k€ 


Après la réfection du terrain Oncor, la création d’un terrain synthétique en 2022, la Ville 
poursuit son effort pour moderniser le stade de Guibray. Comme prévu dans le programme 
des travaux, de nouveaux vestiaires et un pool house vont être créés entre le nouveau terrain 
et le terrain d’honneur.  


Par ailleurs, les conclusions de l’étude sur la perméabilité de la toiture de l’Espace Didier 
Bianco ont permis de phaser les interventions pour la rénover sur 3 ans en commençant par 
les parties les plus accessibles dès 2023. 


Au sein des deux gymnases, le remplacement de l’éclairage aura lieu sur les vacances 
scolaires du printemps / été pour permettre de l’améliorer tout en préservant notre planète. 


Le projet de boulodrome couvert reste d’actualité et avance avec notre partenaire Vertsun. 


L’acquisition du terrain de la SATAM a finalement été réalisé en début d’année 2023.  


OpérationLibellé CA 2021 Estimé 2022 DOB 2023 2024 2025 2021 - 2025


20 SERVICE ADMINISTRATIF  318, k€  152,2 k€  426,5 k€  521,5 k€  306,5 k€  1 724,7 k€


25 AMENAGEMENT SERVICE TECHNIQUE  55,3 k€  170,4 k€  46,7 k€  33, k€  83, k€  388,5 k€


30 VOIRIE  567,4 k€  511,3 k€  542,9 k€  1 325, k€  833, k€  3 779,5 k€


35 ECLAIRAGE PUBLIC  257, k€  96,1 k€  473,9 k€  300, k€  150, k€  1 277, k€


40 ENSEIGNEMENT  168,7 k€  361,6 k€  506,2 k€  134, k€  104, k€  1 274,6 k€


45 EQUIPEMENTS SPORTIFS  98,8 k€  791, k€  1 433,3 k€  402, k€  379, k€  3 104, k€


50 AMENAGEMENT CHATEAU  35,2 k€  20,2 k€  95,6 k€  352,1 k€  25, k€  528,1 k€


58 EGLISES ET PRESBYTERES  63,3 k€  0, k€  110,9 k€  799,4 k€  641,5 k€  1 615,1 k€


60 EQUIPEMENT CULTUREL  188, k€  134,4 k€  1 281,9 k€  50, k€  51, k€  1 705,2 k€


63 EQUIPEMENT SANITAIRE ET SOCIAL  0,3 k€  0,6 k€  11,5 k€  1,5 k€  1,5 k€  15,4 k€


65 URBANISME  303, k€  761, k€  978,3 k€  713, k€  35, k€  2 790,3 k€


68 ACTION ECONOMIQUE  98,7 k€  21,1 k€  28,2 k€  21, k€  41, k€  210, k€


75 ACTION JEUNESSE  33,4 k€  13,7 k€  70,9 k€  26, k€  66, k€  210, k€


Total général  2 186,9 k€  3 033,7 k€  6 006,8 k€  4 678,5 k€  2 716,5 k€  18 622,4 k€
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• Mettre en œuvre une politique culturelle et d’animation ambitieuse accessible à 
tous : 1 282 k€ 


Le projet du CDCN a été entamé sur la fin de l’année 2022.  


En ce qui concerne le projet cinématographique, l’importance des coûts présentés par la 
maîtrise d’œuvre ont contraint la Ville à revoir le projet. Dans un premier temps, la rénovation 
du Cinéma sera entreprise sur l’année 2023. 


 


• Renforcer le lien social en apportant un service de proximité et en développant la vie 
des quartiers : 45 k€ 


En 2023, la Ville a prévu la rénovation de diverses aires de jeux ainsi que la création d’une 
plateforme numérique pour faciliter la gestion et la communication entre les associations.  


 


• Améliorer l’attractivité et l’image de Falaise grâce à son patrimoine et ses 
équipements de tourisme : 312 k€ 


La Ville continuera la rénovation du Vieux Lavoir en 2023 pour permettre sa réouverture aux 
visites guidées. De même, les travaux de la Porte Saint Nicolas ont débuté au mois de janvier 
2023 et devraient être clôturés au mois de février.  


La toiture du bâtiment d’accueil du Château reste prévue pour le début 2024 afin de profiter 
de la fermeture annuelle de l’établissement.  


Par ailleurs, diverses études sur notre patrimoine cultuel sont en cours pour permettre 
d’envisager les travaux en 2024. Ainsi, l’orgue et les échafaudages dans l’église de Notre 
Dame de Guibray feront l’objet d’une attention particulière en partenariat avec la DRAC et 
les services patrimoniaux du département. 


La mise en place d’une aire de camping-car reste une amélioration du Camping prévu en 
2023. L’ensemble du projet serait financé par la fréquentation de l’établissement. 


 


• Accompagner l’urbanisation et le renouvellement urbain de manière raisonnée, qui 
réponde aux besoins de tous : 1 125 k€ 


La Ville a entrepris l’entretien du circuit des bouches d’incendie. En 2023, elle accentuera 
l’amélioration de la défense incendie en investissant dans différentes réserves sur la ville. 


De même, après avoir aidé à la mise en place en 2022 de la Fondation du Patrimoine de 
Falaise, elle accompagne la Communauté de Communes du Pays de Falaise sur l’Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat en centre-ville.  Ce programme apporte un soutien 
financier aux différents propriétaires qui améliorent la qualité écologique de leur bien. 


La Ville continuera son programme d’amélioration des cimetières ainsi que la reprise des 
concessions laissées à l’abandon. 
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Enfin, la rénovation des Halles se poursuivra en 2023. Après le Clos et le couvert, il s’agira de 
rénover en 2023 l’intérieur pour permettre au marché du samedi de réintégrer son lieu de 
vie.  


 


• Favoriser la mobilité et la sécurité des usagers de la route : 276 k€ 


En 2023, afin de faciliter l’usage du vélo, des équipements permettant de se stationner plus 
facilement seront mis en route. Cette année sera aussi l’occasion pour les équipes de 
préparer les pistes cyclables des rues Georges Clémenceau, Aristide Briand et Route 
d’Argentan pour des travaux prévus actuellement en 2024. 


Par ailleurs, une enveloppe pour encourager les habitants à se doter de vélos électriques 
reste ouverte sur 2023. En 2022, c’est 45 habitants qui ont pu profiter de cette aide.  


De plus, Falaise a acquis sur 2022 deux vélos électriques pour permettre à ses agents de se 
déplacer plus proprement sur le territoire. Deux autres vélos sont aussi prévus en 2023.  


La Ville conserve un programme de voirie ambitieux. 


 


• Préserver les ressources naturelles et limiter l’impact sur l’environnement : 639 k€ 


Le désenvasement du plan d’eau va commencer en 2023 avec une vidange du plan d’eau. 
Le circuit naturel de l’eau va être rétabli pour permettre de réaménager cet espace de 
verdure au cœur de la ville.  


Le plan Climat annoncé en novembre 2022 va se poursuivre et tenter de réduire l’impact 
écologique de la Ville. Ainsi, outre le changement de l’éclairage dans les gymnases, c’est 
l’ensemble des éclairages des services administratifs qui va être revu. Le changement est 
déjà visible au sein de l’espace Mandela. 


Le renouvellement de l’ensemble des anciens candélabres de l’éclairage public est accéléré 
avec le passage d’une enveloppe de 180 k€ à 300 k€ pour les deux prochaines années. 


L’étude sur l’implantation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments communaux a 
pris du retard après les mouvements de personnel de 2022.  


 


4.3 Les besoins de financement pour l’année 2023 


Le tableau ci-dessous représente les modes de financement des dépenses d'investissement 
de la commune ces dernières années avec une projection jusqu'en 2023. 


La ligne solde du tableau correspond à la différence entre le total des recettes et le total des 
dépenses d’investissement de la commune (restes à réaliser et report n-1 compris). Les restes 
à réaliser ne sont disponibles que pour l’année de préparation budgétaire, les années en 
rétrospective correspondent aux comptes administratifs de la commune. 
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Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Dépenses réelles 
(hors dette) 


2 570 k€ 2 263 k€ 3 251 k€ 6 101 k€ 4 773 k€ 2 811 k€ 


Remboursement 
de la dette 


332 k€ 346 k€ 351 k€ 308 k€ 208 k€ 253 k€ 


Dépenses d’ordre   678 k€ 557 k€ 1 502 k€ 0 k€ 0 k€ 0 k€ 


Déficit reporté   - - 425 k€ 930 k€ 0 k€ 0 k€ 


Dépenses 
d’investissement 


3 581€k 3 166 k€ 5 529 k€ 7 339 k€ 4 981 k€ 3 064 k€ 


 


Année 2020 2021 2022 2023 2024 2025 


Subvention 
d’investissement 


698 k€ 985 k€ 83 k€ 3 541 k€ 1 025 k€ 781 k€ 


FCTVA 378 k€ 574 k€ 602 k€ 470 k€ 867 k€ 712 k€ 


Autres ressources (dont 
affectation du résultat de 
fonctionnement) 


2 953 k€ 86 k€ 111 k€ 2 622 k€ 1 045 k€ 867 k€ 


Recettes d'ordre  1 308 k€ 1 133 k€ 2 303 k€ 770 k€ 770 k€ 770 k€ 


Emprunt 0 k€ 530 € 1 500 k€ 0 k€ 1 339 k€ 0 k€ 


Excédent reporté - - 0 k€ 0 k€ 63 k€ 128 k€ 


Recettes d'investissement 5 337 k€ 2 779 k€ 4 599 k€ 7 403 k€ 5 109 k€ 3 258 k€ 


 


Résultat n-1 -1 803 k€ -38 k€ -425 k€ -930 k€ 63 k€ 191 k€ 


Solde -47 k€ -425 k€ -930 k€ 63 k€ 191 k€ 384 k€ 


 


Dès 2024, le solde pourrait redevenir positif « toutes choses égales par ailleurs ». 


  







37 
 


5. Les ratios de la commune 


L'article R 2313-1 du CGCT énonce onze ratios synthétiques que doivent présenter les 
communes de plus de 3 500 habitants dans leur Débat d'Orientation Budgétaire, le tableau 
ci-dessous présente l'évolution de ces onze ratios de 2020 à 2023. 


Ratios / Année 2020 2021 2022 2023 


1 - DRF € / hab. 1 042,65 1 038,78 1 139,1 1 248,82 


2 - Fiscalité directe € / hab. 
 


393,90 425,86 479,58 508,77 


3 - RRF € / hab. 1 219,47 1 223,08 1 351,24 1 433,58 


4 - Dép d'équipement € / 
hab. 


297.82 270.85 378.49 747.47 


5 - Dette / hab. 207,69 171,41 314,02 279,37 


6 DGF / hab 0.0 0.0 0.0 0.0 


7 - Dép de personnel / DRF 54,49 % 60,52 % 58,15 % 57,64 % 


8 - CMPF 131.58 % 132.85 % 138.84 % 138.84 % 


8 bis - CMPF élargi - - - - 


9 - DRF+ Capital de la dette 
/ RRF 


88,71 % 88,32 % 87,46 % 89,75 % 


10 - Dép d'équipement / 
RRF 


24,42 % 22,15 % 28,01 % 52,14 % 


11 - Encours de la dette /RRF 17,03 % 14,01 % 12,89 % 12,27 % 


• DRF = Dépenses Réelles de Fonctionnement 
• RRF = Recettes Réelles de Fonctionnement 
• POP DGF = Population INSEE + Résidences secondaires + Places de caravanes 
• CMPF = Le Coefficient de Mobilisation du Potentiel Fiscal correspond à la pression fiscale exercée 


par la commune sur ses contribuables. C’est le rapport entre le produit fiscal effectif et le produit 
fiscal théorique. 


• CMPF élargi = la CMPF est élargi au produit de fiscalité directe encaissée sur le territoire communal, 
c’est-à-dire « commune + groupement à fiscalité propre ». 


Attention, dans le cadre de la comparaison des ratios avec les différentes strates, cela ne 
reflète pas forcément la réalité du territoire avec les différences de situation au niveau du 
territoire national. De plus, le nombre d'habitants de la commune peut se situer sur la limite 
haute ou basse d'une strate. 
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R1 R2 R2 bis R3 R4 R5 R6 R7 R9 R10 R11


€ / h € / h € / h € / h € / h € / h € / h % % % %


896 329 356 1243 493 643 263 24 81 40 52


670 296 316 911 334 591 203 29 84 37 65


588 312 334 770 269 546 163 36 87 35 71


615 352 421 787 260 611 154 45 88 33 78


708 420 533 900 283 698 152 51 87 31 78


820 477 621 1023 294 741 153 54 88 29 72


918 526 697 1124 288 821 154 58 89 26 73


1071 596 806 1272 292 862 173 61 91 23 68


1212 670 887 1405 301 1018 202 62 93 21 72


1319 708 957 1526 321 1367 206 62 95 21 90


1151 675 795 1321 222 1082 212 59 95 17 82    100 000 hab. ou plus hors Paris


Commune en France


    Moins de 100 hab.


    100 à 200 hab.


    200 à 500 hab.


    500 à 2 000 hab.


    2 000 à 3 500 hab.


    3 500 à 5 000 hab.


    5 000 à 10 000 hab.


    10 000 à 20 000 hab.


    20 000 à 50 000 hab.


    50 000 à 100 000 hab.
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Moyennes nationales des principaux ratios financiers par strates 


Ratio 1 = Dépenses Réelles de Fonctionnement (DRF)/population : montant total des 
dépenses de fonctionnement en mouvement réels. Les dépenses liées à des travaux en régie 
(crédit du compte 72) sont soustraites aux DRF. 


Ratio 2 = Produit des impositions directes/population (recettes hors fiscalité reversée). Ratio 
2 bis = Produit des impositions directes/population. En plus des impositions directes, ce ratio 
intègre les prélèvements pour reversements de fiscalité et la fiscalité reversée aux 
communes par les groupements à fiscalité propre. 


Ratio 3 = Recettes Réelles de Fonctionnement (RRF)/population : montant total des recettes 
de fonctionnement en mouvements réels. Ressources dont dispose la commune, à 
comparer aux dépenses de fonctionnement dans leur rythme de croissance. 


Ratio 4 = Dépenses brutes d’équipement/population : dépenses des comptes  
20 (immobilisations incorporelles) sauf 204 (subventions d’équipement versées),  
21 (immobilisations corporelles), 23 (immobilisations en cours), 454 (travaux effectués d’office 
pour le compte de tiers), 456 (opérations d’investissement sur établissement 
d’enseignement) et 458 (opérations d’investissement sous mandat). Les travaux en régie 
sont ajoutés au calcul. Pour les départements et les régions, on rajoute le débit du compte 
correspondant aux opérations d’investissement sur établissements publics locaux 
d’enseignement (455 en M14). 


Ratio 5 = Dette/population : capital restant dû au 31 décembre de l’exercice. Endettement 
d’une collectivité à compléter avec un ratio de capacité de désendettement (dette/épargne 
brute) et le taux d’endettement (ratio 11). 


Ratio 6 = DGF/population : recettes du compte 741 en mouvements réels, part de la 
contribution de l’État au fonctionnement de la commune. 


Ratio 7 = Dépenses de personnel/DRF : mesure la charge de personnel de la commune ; c’est 
un coefficient de rigidité car c’est une dépense incompressible à court terme, quelle que soit 
la population de la commune. 


Ratio 9 = Marge d’Autofinancement Courant (MAC) = (DRF + remboursement de dette) / 
RRF : capacité de la commune à financer l’investissement une fois les charges obligatoires 
payées. Les remboursements de dette sont calculés hors gestion active de la dette. Plus le 
ratio est faible, plus la capacité à financer l’investissement est élevée ; a contrario, un ratio 
supérieur à 100 % indique un recours nécessaire à l’emprunt pour financer l’investissement. 
Les dépenses liées à des travaux en régie sont exclues des DRF. 


Ratio 10 = Dépenses brutes d’équipement/RRF = taux d’équipement : effort d’équipement de 
la commune au regard de sa richesse. À relativiser sur une année donnée car les 
programmes d’équipement se jouent souvent sur plusieurs années. Les dépenses liées à des 
travaux en régie, ainsi que celles pour compte de tiers sont ajoutées aux dépenses 
d’équipement brut. 


Ratio 11 = Dette/RRF = taux d’endettement : mesure la charge de la dette d’une collectivité 
relativement à sa richesse. 


(Source www.collectivites-locales.gouv, données 2020) 
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SÉANCE DU 6 FEVRIER 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-002
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI SIX FEVRIER, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 31 JANVIER 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mme GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme LEBLOND (qui avait donné pouvoir à Mme GESNOUIN)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


COMPOSITION DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ELECTRIFICATION 
DU CALVADOS (SDEC)


 La commune de Mondeville a souhaité adhérer au SDEC ENERGIE, afin de 
lui transférer sa compétence « Eclairage Public », par délibération du 
16 novembre 2022.


 Lors de son assemblée du 15 décembre 2022, le Comité Syndical du SDEC 
ENERGIE a approuvé l’adhésion de la commune de Mondeville à compter de la 
date de publication de l’arrêté préfectoral actant cette adhésion.
 


Conformément aux dispositions visées à l’article L 5211-18 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, la Présidente du SDEC ENERGIE a notifié la 
décision du Syndicat à l’ensemble de ses adhérents pour délibérer sur cette 
demande d’adhésion.
 


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver l’adhésion de la 
commune de Mondeville au SDEC ENERGIE.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 FEVRIER 2023


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
l’adhésion de la commune de Mondeville au SDEC ENERGIE.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/
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SÉANCE DU 6 FEVRIER 2023


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 23-003
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
DIRECTION DES 
FINANCES


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE LUNDI SIX FEVRIER, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 31 JANVIER 2023


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mme GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, NÉRÉ-BRARD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme LEBLOND (qui avait donné pouvoir à Mme GESNOUIN)
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER (RBF) M57 – 
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE ET BUDGET ANNEXE DU CAMPING


Dans le cadre de la norme M57, la Ville s’est engagée à adopter le 
référentiel budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023. Cette démarche 
nécessite de modifier la conduite et la documentation de certaines procédures 
internes. 


C’est pourquoi, la Ville de Falaise souhaite se doter d’un Règlement 
Budgétaire et Financier.


La rédaction d’un Règlement Budgétaire et Financier a pour premier 
objectif de rappeler, au sein d’un document unique, les règles budgétaires, 
comptables et financières qui s’imposent au quotidien dans la préparation des 
actes administratifs.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 FEVRIER 2023


Ce document a pour objet :


- de décrire les procédures de la Collectivité, de les faire connaître avec 
exactitude et de se donner pour objectif de les suivre le plus 
précisément possible ;


- de créer un référentiel commun et une culture de gestion que les 
services de la Collectivité se sont appropriés ;


- de rappeler les normes et de respecter le principe de permanences des 
méthodes.


Les mises à jour du Règlement Budgétaire et Financier feront l’objet d’une 
délibération. 


Le document a été présenté lors de la Commission Finances du 
30 janvier 2023.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver les termes du 
Règlement Budgétaire et Financier de la Ville de Falaise joint en annexe.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ADOPTE
le Règlement Budgétaire et Financier du budget principal de la Ville et du 
budget annexe du Camping.


Pour copie conforme, 
Le Maire,


Hervé MAUNOURY


Le Secrétaire de séance,
Bastien RICHARD


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Caen, sis 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14040 CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens », accessible par le site Internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ou de sa notification.



http://www.telerecours.fr/







